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JUSTICE CIVILE 

ch.). COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 

Présidence de M. Delahaye. 

Audiences des 22 mai, 5 et 14 juin. 

ENFANT DONATAIRE. — RENONCIATION. — DROIT DE RETEN-

TION. — CUMUL DE LA RÉSERVE ET DE LA QUOTITÉ DIS-

PONIBLE. 

l'enfant donataire en avancement d'hoirie ne peut, en renon-

çant à la succession, retenir sur son don, outre la portion 

disponible, une pari d'enfant comme reserve précédemment 

donnée. 

Cette grave question divise les Tribunaux et les juris-

consultes ; on peut même dire qu'elle a divisé la Cour de 

cassation qui, par arrêt du 18 février 1818, a jugé que 

l'enfant donataire qui renonce à la succession ne peut pré-

tendre qu'à la portion disponible et perdre sa part dans 

la réserve que la loi ne donne qu'aux hér itiers, et qui, 

plus tard, a statué radicalement sur la même question, en 

admettant le droit du cumul de la réserve et de la quotité 

disponible au profit de l'enfant donataire et renonçant. 

(V. cassation, 17 mai 1843: S. 43, 1, 690; 21 juillet 1846; 

S. 46, 1,829 ; 21 juin 1848; S. 49, 1,171; 17 juillet 

1854.) 

L'espèce dont nous rendons compte présente nettement 

les conséquences de la solution. 

Les époux Boufflcrs ont, par contrat de mariage, constitué 

en dot à leur fille, la dame Vacher, une somme de 10,000 fr., 

imputable pour la totalité sur la succession du prémourant 

des père et mère. 

La dame Boufflers décède laissant trois entants issus de sou 

mariage. La dame Vacher renonce à la succession pour s'en 

tenir à sa réser ve et à la quotité disponible sur le montant de 

la donation à elle laite par son conirat de mariage. 

L'inventaire constate qu'il n'existe, dans ta succession au-

cun acuf réel. Cependant les deux autres enfants acceptent la 

succession, et poursuivent la liquidation. Le notaire établit 

la masse fictive de la succession pour arriver au calcul de la 

qualité disponible, et constate que cetie masse se compose uni-

quement de la somme do 10,000 fr., moulant de la dot de la 

dame Vacher; la dime Boufflers ayant laissé trois enfants, la 

quotité disponible est du quart, soit 2,500 fr. ; mais le no-

taire, appliquant la jurisprudence de la Cour de cassation, es-

time que la dame Vacher a droit de retenir, quoique renon-

çante, à la t'ois la quotité disponible et la réserve, soit 5,000 

francs. 

Ce projet de liquidation a été contesté par l'un des héritiers 

Boufflers, qui soutenait qu'au moyen de sa renonciation, la 

dame Vacher ne pouvait prétendre à la réserve, et qu'ainsi 

sou droit de rétention devait être réduit au quart disponible. 

L'alfaire a élé portée devant le Tribunal de Meaux, qui, par 

jugement du 31 août 1854, a statué en ces termes : 

« Attendu que l'héritier qui renonce à une succession est 

censé, aux termes de l'art. 785 du Code Napoléon, n'avoir 

jamais élé héritier; d'où il suit que si cet héritier est dona-

taire, il ne peut prélever le moutaul de sa donation que sur 

la quotité disponible, jamais sur celle réservée par la loi aux 
héritiers légitimes acceptant ; 

« Que le i.otaire liquidateur, pour attribuer à la dame 

vacher la donation a elle faite par ses père et mere, a fait con-

tribuer tant la portion dispooible que la portion réservée par 
la loi ; 

. « Qu'en agissant ainsi, lo notaire a méconnu les disposi-

tions de la loi, notamment celles des articles 785 et 845 du 
Code Napoléon ; 

« Rectifiant le travail liquidatif, dit et ordonne que la 

dame Vacher ne retiendra, pour la donation à elle faite, que 

2,500 fr. au lieu de 5,000 lr., etc. » 

Les époux Vacher ont interjeté appel de ce jugement. 

M
P?vant la

 Cour, M* Desmarest pour fèa appelants, et 

M' Cresson dans l'intérêt des intimés, ont développé les 

arguments et invoqué les autorités à l'appui des deux sys-

tèmes opposés. 

M. l'avocat-général Moreau a donné ses conclusions en 
ces termes : 

Les organes les plus élevés delà science, ceux que nous 

sommes tous habitués, à preudre pour guides dans l'uiude des 

problèmes du droit, sont panagés sur celte importante ques-

ou. C est ainsi, pour ne citer que les plus grands noms, que 
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est l'expression la plus haute de sa jurisprudence , au point 

da vue doctrinal et légal ; elle n 'a point encore été appelée 

à juger, toutes les chambres assemblées, et jusqu'à cette déci-

sion solennelle qui ralliera les opinions et terminera la lutte 

dans l'un ou l'autre sens, il nous a semblé que notre devoir 

nous commandait de nous recueillir, en présence des éléments 

de cette grande controverse, pour vous soumettre ensuite no-
tre opinion. 

Cet examen, que nous avons fait avec la préoccupation de 

l'importance et des difficultés de la question, nous a conduit 

à penser avec les premiers juges que l'enfant renonçant n'avait 

pas le droit de cumuler la réserve et la quotité disponible. 

Quels sont les droits de l'héritier renonçant, suivant les 

dispositions du Code Nap. ? A notre avis, il n'y en a aucune 

qui attribue à l'enfant donataire en avancement d'hoirie le 

droit de profiter à la fois, au moyen de sa renonciation à la 

succession, et de la portion disponible et de la réserve. Au 

contraire, l'art. 845 dispose que l'héritier qui renonce à la 

succession peut cependant retenir le don entrevifs ou réclamer 

le legs à lui fait jusqu'à concurrence de la portion disponible. 

Evidemment, celte disposition a pour objet de régler les con-

séquences directes de la renonciation que fait le successible 

qui est en même temps donateur à la qualité d'héritier, pour 

s'en tenir à la donation qu'il a recueillie. Que retiendra-t-il 

sur cette donation? jusqu'à concurrence de quelle somme 

s'exercera son droit de rétention ? La loi répond jusqu'à con-

currence de la portion disponible. 

Donner au renonçant le droit de retenir au delà, de réunir 

à cette quotité disponible une portion virile, la réserve, c'est 

dépasser la limite marquée par la loi; c'est méconnaître le 

texte formel de l'art. 845. 

Pour exprimer quelle devait être l'étendue du droit de ré-

tention, il n'était point nécessaire de recourir à cette formule; 

l'héritier qui renonce ne relient que la quotité disponible : il 

suffisait que le législateur employât d'autres termes limita-

tifs, et c'est ce qu'il a fait par l'article 845. Ces termes s'ap-

pliquent aussi bien au renonçant qui est légataire qu'au re-

nonçant qui est donataire; ce qu'ils permettent à l'un de ré-

clamer, ils permettent à l'autre de le retenir. Le droit de l'un 

et de l'autre est le même, et le texte ne comporte aucune 

distinction entr'eux. 

Est-co par Un accident de rédaction que l'article 845 n'a 

compris que la portion disponible dans le droit de rétention 

delà part du donataire renonçant? 11 est impossible de le 

supposer. Si le législateur avait, eu la pensée d'autoriser le 

cumul dans les mains de l'enfant qui renonce, il eût élé na-

turellement conduit à l'exprimer dans la disposition même de 

l'article 845, la seule qui soit relative au droit de rétention 

accordé à l'héritier qui renonce, car l'article 921, en réglant 

le rapport en moins prenant de la part de l 'héritier dona-

taire, s'il y a dans la succession des biens de même nalure , 

suppose par cela même un successible venant à partage, et 

non un successible ayant abdiqué la qualité d'héritier. 

Ainsi, on est autorisé à le dire, le Code est muet sur le 

droit de rétention de la réserve de la part du renonçant. Ce 

silence est d'autant plus significatif que l'ancien droit, notam-

ment les articles 298 et 307 de la coutume de Paris, et l'arti-

cle 34 de l'ordonnance de 1731, admettaient que l'enfant avan-

tagé qui s'abstenait de venir à partage conservait et ce qui 

n'aurait pu êlre retranché sur un étranger, et sa part légiti-

me. Mais le législateur nouveau n'a point parlé de légitime, 

il a parlé de reserve et de quotité disponible; sous l'empire du 

Code, la réserve est donc un droit de succession; ce n'est pas, 

comme l'ancienne légitime, un droit accordé à l'enfant, comme 

enfant, mais non comme acceptant. 

Si de ces arguments, tirés plus particulièrement du texte 

même de la loi, nous passons aux raisons de principe, il est 

facile de se convaincre que l'anicle 843, en ce qu'il règle 

ainsi les droits de l'enfant qui renonce, n'est qu'une consé-

quence directe de l'article 785. « L'héritier qui renonce est 

censé n'avoir jamais été héritier,» a dit cet arucle ; et l'article 

786 ajoute: « Sa part accroît à ses cohéritiers. L'enfant qui 

renonça doit donc être considéré, non comme héritier, mais 

comme donataire, qualité eu laquelle il n'a droit qu'à la quo-

tité disponible. 

La qualité d'enfant, comme l'a dit l'un des arrêts dont nous 

combaitons la doctrine, ne peut ni se perdre, ni s'abdiquer. 

Mais ce n'est pas seulement à celle qualité qu'est allouée la ré-

serve. Dans le système du Code, la réserve est un droit hérédi-

taire ; l'enfant qui accepte la succession peut seul y prétendre, 

et il n'est aucun jurisconsulte qui ne refuse au renonçant le 

droit de demander la réduction des libéralités du défunt pour 

être rempli de la pari qu'il aurait eue à la réserve s'il eût ac-

cepté la succession. C'est qu'en effet l'action en réduction n'ap-

partient qu'à l'acceptant, et il l'exerce, non pour sa part vi-

rile, mais pour la totalité de la réserve, calculée d'une manière 

fixe et invariable eu égard au nombre d'enfants qu'a laissés le 

défunt, lors même que quelques-uns d'entre eux auraient re-

noncé à la succession. 

Il ne s'agit pas, objecte-t-on, d'une action tendante à une 

attribution quelconque à l'enfant qui renonce, mais d'un droit 

de rétention. Soit; mais 'la loi, article 845, détermine précisé-

ment le droit de rétention appartenant à l'héritier qui renonce, 

et c'est seulement jusqu'à concurrence de la portion disponi-

blequ'elle lui a permis de l'exercer. A délaui d'une disposi-

tion donnant à la rétention à exercer par l'héritier renonçant 

une plus grande étendue, sur quelle base sera-t-il permis 

d'asseoir le cumul qu'on prétend lui accorder? 

Les arrêts de la Cour de cassation ont placé dans l'irrévo-

cabilitô des donations la raison de décider dans le sens du 

cumul. Toute donation entre- vils, ont dit ces arrêts, est irré-

vocable ; l'obligation du rapport n'a pas d'application contre 

l'héritier qui renonce, et l'action en réduction appartient 

seulement au réservataire pour être rempli de sa réserve. Il 

suit de là que la donation faite à l'enfant quand elle com-

prend la quotité disponible et la part qui tut revient dans la 

réserve n'est pas excessive et n'est pas susceptible de réduc-

tion au profil des autres enfants qui ont accepté la succession 

à laquelle il a renoncé. Chacun de ces enfants, ayant sa part 

virile dans la réserve, est sans intérêt à quereller d'inefficacité 

la donation ainsi faite. Si la réserve est attribuée collective-

ment à tous les héritiers, elle n'en doit pas inoins êlre parta-

gée entre eux dans la proportion de leurs parts viriles, sauf 

le droit d'accroissement, eu cas de renonciation de la part de 

certains cohéritiers, mais elle ne doit s'exercer que sur les 

biens qui sont encore dans la succession, et non sur ceux qui, 

ayant élé donnés entre-vifs, ne peuvent rentrer dans la suc-

cession qu'au moyen d'un rapport ou retranchement dans les 

termes du droit, et ne peuvent plus servir qu'à un rapport 

fictif pour servir à calculer la portion disponible. 

Nous croyons, messieurs, que ce système, très disertement 

motivé principalement dans l'arrêt de la Cour de cassation du 

17 juillet 1854, est susceptible des plus graves objections. 

L'un. 786, qui porte : «la part du renonçant accroîi à ses 

eolierilitrs, » Rapplique sans distinction à tout ce qui appar-

tiendrait à litre héréditaire à l'héritior renonçant. Les biens 

dont le défunt a dispose entre-vifs ne sont plus dans la suc-

cession à l'égard des créanciers; mais à l'égard des cohéri-

tiers, la portion do ces b eus susceptible de rapport ou de 

réduction su rattache à la sucee>siou que parfois ils com-

posent exclusivement, et ils s'y rattachent en vertu de l'arti-

cle 711 qui dit que la propriété des biens s'acquiert «use 

transmet par succession, indépendamment des dispositions 

entre-vils ou testamentaires et de l'effet des obligations, et 

aussi en vertu de l'art. 724 fondé sur la maxime : « Le mort 

saisit le vif. » 
Des biens soumis à ces règles ne sauraient échapper au 

droit d'accroissement que l'art. 786 ouvre dans les termes les 

plus larges sur la part du renoncint. 

Il reste à savoir si réduire la donation en avancement d'hoi-

rie de la part correspondante à la réserve de l'enfant donatai-

re, c'est porter atteinte à l'irrévocabilité des donations entre 

vifs. Nous avons vu que l'art. 845 autorise l'enfant qui re-

nonce à retenir sa portion disponible. Qu'est-ce que la por-

tion disponible? L'art. 913 qui la détermine est le complé-

ment de l'art. 845. Toutefois, on objecte que l'articla 913 

limite la quotité disponible dans l'intérêt de l'enfant, et non 

contre lui; d'où il faudrait induire que le père peut donner 

à l'enfant ce qu'il pourrait donner à un étranger, pluseeque la 

loi réserve à l'enfant. Mais la loi n'établit cette réserve^ qu'au 

profit de l'enfant qui vient à la succession; pour l'enfant 

considéré comme donataire, la réserve est un non-sens, car son 

tilre est dans la libéralité du défunt, tandis que la réserve 

suppose un enfant prétérit ou exhérédé, et non celui qui a été 

d'avance gratifié par son père au-delà de la part que lui eût 

réservée la loi. 
Ce titre est-il irrévocable ? Il l'est en ce sens que l'enfant 

est autorisé par la loi à opter pour la libéralité, dans la me-

sure déterminée par l'art. 845, c'est-à-dire jusqu'à concur-

.•et.ee de la portion disponible; mais la donation ayant été 

faite en avancement d'hoirie, a-t-elle eu pour objet de garan-

tir au donataire un avantage particulier dans la succession 

du donateur? 

Tous les auteurs, tous les arrêts définissent la donation 

ainsi faite « une remise anticipée sur la succession du dona-

teur. » Ainsi, le donataire peut se présenter à la succession 

de son père et y prendre la même part que les autres enfants, 

où, s'il se retranche dans sa qualité de donataire, il pourra 

retenir ce qu'il a reçu de son père, comme un étranger pour-

rait le faire. Cette prétention sera conforme à l'intention 

commune des parties au moment de la donation. Mais qu'il 

dise : * Il me faut une situation privilégiée dans cette succes-

sion, et je veux cumuler avec le bénéfice de la donation de la 

quotité disponible celui de la réserve en prenant ou retenant 

à ce dernier titre seulement, tout autant que mes cohéritiers 

acceptant, » c'est là un résultat inadmissible, un résultat qui 

n'autorise pas le principe de l'irrévocabilité des donations en-

tre-vifs, car il n'y a d'irrévocable que le don de la portion dis-

ponible, et, d'un autre côté, l'enfant donataire sait bien ou 

doit savoir qu'à défaut de préci put (et il est da l'essence du 

préciput d'être déclaré par la volonté paternelle à laquelle rien 

ne saurait suppléer), il ne lui est rien garanti au delà de sa 

part légale dans la succession de son père. 

Refuse; le cumul à l'enfant qui s'en tient au don entre-vifs, 

ce n'est donc pas porter atteinte au principe de l'irrévocabi-

lité des donations; ce n'est donc pas tromper la légitime es-

pérance qu'il aurait pu concevoir sur la foi de la donation 

qui lui a été faite. Le cumul, au contraire, blesse le princi-

pe essentiel de l'égalité dans les successions, en même temps 

que la prérogative qui appartient au père seul d'y déroge* 

par des dispositions expresses. 

L'égalité entre les enfants du père commun est méconnue, 

car le résultat le plus fréquent du cumul sera d'avantager 

l'enfant donataire dans une proporlion considérable. CYsi ce 

qui arrive dans la cause où la femme Vacher retiendrait le 

double de la part des autres enfants. Sa prétention, en effet, 

est de prendre ou retenir 5,000 francs, quand son frère et sa 

sœur n'auraient chacun que 2,500 francs! Elle aura donc des 

biens de la succession de sa mère tout ce qu'elle en aurait pu 

prétendre si elle avait été, par la volonté expresse de la dona-

trice, constituée donataire par préciput. Bien plus, elle aurait 

encore celte double part quand même sa mère commune au-

rait constitué ses autres enfants donataires par préciput. Ainsi, 

n'être point héritier et avoir la réserve, la cumuler avec la 

portion disponible, comme si l'on était à la fois héritier et 

préciputaire ; jouir de ce cumul au préjudice des autres en-

fants, héritiers acceptants, n.êuie alors qu'ils seraient consti-

tués par la volonté expresse du père de famille, donateur par 

préciput, voilà ce que, dans le système du cumul, on accorde 

à l'enfant donataire comme une sorte de prime due à la répu-

diation de la qualité d'héritier de son père. 

Que devient, avec un pareil système, l'esprit de famille? 

que devient le complément essentiel que les auteurs du Code 

ont voulu donner à ia puissance paternelle en créant une por-

tion disponible? Rien de ce que le législateur s 'était proposé 

par cette création ,n'est possible. Le père aura doté son pre-

mier enfant parce qu'il est le premier à établir, il l'aura doté 

certainement sans se placer au point de vue de la répudiation 

de sa succession, et au contraire pour remettre purement et 

simplement à l'enfant doté une part anticipée dans sa succes-

sion, saus avoir voulu lui attribuer les avantages cumulés du 

donataire et de l'héritier. 

Cependant, si la fortune du père no prend pas les dévelop-

pements qu'il avait espérés au moment de l'avancement d'hoi-

rie , si cette fortune diminue, il sera, par le fait seul de la 

donation, dépouillé du droit ou de récompenser l'enfant le 

plus digne, ou de venir au secours de celui qui sera le moins 

heureux; ce droit sera, dans tous les cas, paralysé par la seule 

volonté de l'enfant donataire en avancement d'hoirie, à qui il 

suffira de dire : « Je renonce à la succession et je retiens l'a-

vancement d'hoirie. » 

Nous lisons, dans l'arrêt du 17 juillet 4854, que la jurispru-

dence dont cet arrêt est l'un des monuments a pour but d'é-

tendre dans une juste mesure le pouvoir rémunérateur du 

père de famille, d'empêcher les enfants de changer, par des 

renonciations calculées, le caractère des remises anticipées qui 

leur auraient été faites dans ia succession de leur auteur, sous 

forme de donations en avancement d'hoirie. Or, ce qu'on re-

proche à cette jurisprudence, c'est précisémentde faire naître 

tous les inconvénients qu'elle signale comme attachés à la 

doctrine contraire. 

Nous voyous, par les faits de cette cause, que ce reproche 

n'est pas hasardé, et il n'est pas douteux que des faits analo-

gues se reproduisent la plupart du temps, car l'intéiêl à la ré-

pudiation de la succession par l'enfant donataire afiii d'arriver 

au cumul vient de la disproportion de la somme donnée en 

avancement d'hoirie, avec l'émolument de la succession. 

Nous disons doue que proscrire le cumul, c'est assurer, se-

lon les cas, l'égalité eutre les héritiers, quand l'auteur com-

mun n'a pas voulu déroger à celte égalité, ou l'exécution de 

ses dispositions précipulaires, s 'il a usé de son droit. En d'au-

tres termes, c'est l'unique moyen de donner uux droits des hé-

ritiers toute la protection que la loi leur a promise, car il 

n'est pas exact de dire que s 'il est rempli de sa réserve, l'en-

fant qui accepte est saus intérêt à la réduction du don fait à 

l'enfant qui renonce; il lui reste encore le légitime intérêt de 

ramener, autant que possible, à l'égalité la portion du patri-

moine paternel qui est entre les mains de ce deruier. 

Du reste, nous le disons avec M. Coin-Delille, auteur d'une 

savante élude sur le droit de rétention, et. avec MM. Devil-

leneuve et Caretle, dans leurs observations critiques sur la ju-

risprudence en celte matière, il oa faul pas confondre la ques-

tion du cumul avec celle de l'impulauon. Quand celte der-

nière question s'élève , il ne s'agit pas de laisser à l'entant 

qui renonce plus que ta quotité réglée par l'article 913 ; il est 

désintéressé dans la discussion , il n'est pas partie au procès 

dont l'objei est seulement de choisir entre l'imputation sur lu 

réserve et l'imputation sur la portion disponible; la première 

concilie seule le droit pour le père de donner en avancement 

d'hoirie, mais sans préciput, à tels de ses enfants, et celui do 

disposer ultérieurement, à titre préciputaire, en faveur de se» 

autres enfants ou même d'un étranger. La jurisprudence do 

la Cour de cassation, et notamment l'arrêt Mourques du 2 l 

mars 1834, s'est prononcée pour cette imputation sur la ré-

serve, et la doctrine ainsi consacrée repose en dernière ana-

lyse sur le respect de la volonté du père de famille, volonté 

méconnue au contraire par le système du cumul. 

Pour terminer cette discussion dans laquelle nous avons dû 

ne nous attacher qu'aux principaux arguments de l'une et 

l'autre thè«e, nous n'avons plus, messieurs, qu'à vous entre-

tenir de l'ancienne jurisprudence. 

Dans les pays de droit écrit et dans les pays de coutume, 

l'enfant donataire retenait la légitime en même temps que la 

portion disponible, mais il la retenait en vertu d'un texte. 

Cet état de choses, en tant qu'il résultait de la loi romaine, 

ne doit .pas tirer à conséquence dans la discussion actuelle, 

parce que, dans le droit romain, la légitime n'était pas une 

part de l'hérédité; l'enfant venait à la légitime comme créan-

cier des aliments qu'elle représentait; cette légitime, il no 

pouvait la réclamer contre l'héritier institué que pour sa part 

virile, et elle n'était pas susceptible d'accroissement. Ce sont 

là des principes qui diffèrent trop de ceux qui constituent le 

droit des successions d'après le Code pour autoriser le juge à 

transporter dans ce dernier droit les solutions de la loi ro-
maine. 

Quant au droit coutumier, la législation qu'il avait consa-

crée et développée avait sou origine dans la loi romaine et 

n'avait pas perdu son caractère de grâce et de faveur; le droit 

de rétention, en ce qui concerne la légitime, n'a élé élabli, 

ainsi que l'explique M. Coin-Delille dans le travail appro-

fondi dant nous avons déjà parlé, que lors de la réforme de la 

coutume de Paris, en 1580, et plus particulièrement par l'or-

donnance des donations de 1731. Jusque-là la rétention n'é-

tait pas admise relativement aux avancements d'hoirie, ainsi 

que l'atteste Dumoulin, cité par U. Coin-Delille, p. 34. 

Quoi qu'il en soit, à partir de 1850, et plus tard, en 1731, les 

textes avaient tranché la difficulté par l'art. 307 de la coutu-

me et l'art. 34 de l'ordonnance. 

Mais faut-il appliquer ces textes sous l'empire du Code, qui 

ne lésa pas reproduits, quoique rédigé par des jurisconsultes 

familiers avec l'ancienne jurisprudence? Faul-il dire que la 

légitime de l'ancien droit et la réserve du Code Napoléon sont 

une seule et même chose, quand le Code n'a pas une seule 

fois écrit le mot légitime dans ses dispositions sur les succes-

sions? quand, à côté de la légitime, il y avait, dans certaines 

coutumes, la réserve coutuiniere, qui interdisait la disposition 

d'une certaine part des biens propres, et quand la renoncia-

tion de l'hériiier le rendait inhabile à retenir ces réserves? 

Nous ne le pensons pas, et nous estimons que c'est aux dis-

positions du Code seul qu'il faut s'en tenir, et qu'il y a lieu 

de décider, conformément à l'article 845, que le droit de ré-

tention de l'enfant qui renonce se borne à la portion dispo-
nible. 

Après délibéré, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, a confirmé k sentence. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 28 et 29 juin. 

SÉPARàTION DE CORPS. — FIN DE NON RECEVOIR CONTRE 

CONTRE-ENQUÊTE. INCONDUITE ET ADULTÈRE DE LA 

FEMME. — NON INJURE GRAVE. 

/. Le droit de faire la preuve contraire réunie au défendeur 

à l'enquête n'est pas limité à celui de faire entendre des té -

moins contre les faits articulés par le demandeur ; le défen-

deur peut faire enUndre des témoin? sur d'autres faits 

pourvu qu'ils soient dt nalure à détruire ou a atténuer 
ceux articulés contre lui. 

Le mari peut notamment en faire entendre sur l'ineonduile 

et même sur l'adulière de sa femme, sans se porter rteon-

ventionndtement demandeur en séparation de corps. 

II. Celle articulation ne constitue pas une injure grave que 

la femme puisse ajouter à ses autres griefs pour faire pro-

noncer sa séparation, lorsque les faits d'inconduite et d'a-

dultère n'ont pas un caractère de fausseté, ni consêquem-

ment de diffamation; dans ce cas, la contre enquête n'est 

qu'une défense à l'action principale. 

Nous n'affligerons pas nos lecteurs par les faits de la 

cause d'où sont sortis les deux points de dioit décidés par 

la Cour : qu'il nous suffise de dire que ce triste procès 

s'agitait entre deux époux après trente-cinq ans de ma-

riage et vingt -cinq ans de séparation de fait, et que, s'il 

faut en croire l'avocat du mari, la séparation de corps de-

mandée pour la troisième fois par la femme aurait surtout 

pour but d'obtenir une séparation de biens pour arriver 

au partage d'une communauté dont la prospérité, due au 

travail du mari, avait éveillé la convoitise de la femme. 

La dame X... avait formé contre son mari une troisième 

demande en séparation de corps motivée cette fois sur 

l'entretien d'une concubine dans le domicile conjugal, et 

à l'occasion de laquelle elle reproduisait d'anciens faits de 

violence, sévices et injures graves que le fait nouveau au-
rait fait revivre. 

Une enquête et une contre-enquête avaient eu lieu, et 

le mari, dans sa contre-enquête, avait fait entendre 'des 

témoins sur les faits d'inconduite et même d'adultère qu'il 
reprochait à sa femme. 

Un jugement avait repoussé la demande de la femme 

attendu que le fait d'entretien d'une concubine par le mari 

dans le domicile conjugal n'était pas établi, qu'il no p>ur 

rait par conséquent faire revivre les faits anciens, qui, 

d ailleurs, n'étaient pas justifiés. 

Appel par la dame X.... 

Elle soutenait que son mari était non-recevable a faire 

entendre des témoins sur des faits qui n'étaient pas admis 

en preuve ; que n'étant pas lui-même demandeur en sé-

paration de corps, il n'avait pas le droit de faire porter 

la déposition de ses téraoïiis sur des accusations étrangè-

res aux laits admis et se rattachant à une instance do 
looO. 

Ede prétendait, en outre, que ces accusations consti-

tuaient une nouvelle injure grave de nature à faire pro-

noncer sa séparation. 

La Cour s'est bornée à répondre en fait à la première 

question qu'ede avait récemment décidée endroit (V. la 

Gazette des Tribunaux du 28 juin 1855) contre la pré-

tention de la dame X...; mais il ressort évidemment de 

son arrêt qu'en réponse aux faits anciens de violence, 

sévices et injures graves que la femme X... reproduisait, 

le mari avait eu le droit de faire entendre dans sa contre-
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enquête des témoins sur l'inconduite et l'adultère môme 

de sa femme. 

« La Cour, , . .... 
« Eu co qui louche l'appel : adoptant les motifs des pre-

miers juges; ,, , 
« En ce qui touche la fin de non-recevoir élevée contre la 

contre- enquête : 
« Considérant que la femme X... n a pas eu seulement pour 

but de faire prononcer sa séparation de corps par le motif 
que son mari aurait entretenu une concubine dans le domi-
cile conjugal, mais que sa demande avait également pour ob-
jet de faire revivre les faits anciens articulés lors de l'ins-
tance de 1830, faits qu'elle a reproduits ft sur lesquels elle a 
fait entendre des témoins ; que dès lors X... était recevable à 
introduire dans sa contre-enquête des faits et des témoins se 
rattachant à la même instance; 

« En ce qui touche les conclusions additionnelles de la 
femme X... ayant pour objet de faire considérer la direction 
donnée à la contre-enquête comme constituant des imputations 
injurieuses de nature à faire prononcer sa séparation de 
corps : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 256 du Code de pro-
cédure civile, le défendeur à l'enquête a le droit de faire la 
preuve contraire ; qu'en fait, la contre-enquête n'a été qu'une 
défense à l'action principale; que les faits qui y sont établis 
par les déclarations des témoins n'ont aucun caractère de 
fausseté, do diffamation ou d'injure, et que dès lors la femme 
X... ne peut y puiser de nouveaux griefs à l'appui de sa de-
mande en séparation de corps ; 

« Sans s'arrêter à la fin de non recevoir opposée contre la 
contre-enquête, non plus qu'aux conclusions additionnelles, 
lesquelles sont rejetées, confirme. » 

(Plaidants : M* Nogent-Saint-Laurens pour la dame 

X..., appelante; M* Cbaix-d'Est-Ange pour le sieur X..., 

intimé; conclusions conformes de M. Mongis, avocat-
général.) 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Sa-

pey, substitut du procureur impérial, a rendu le jugement 
suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 14 du Code Napoléon, 
sainement entendus, les Tribunaux français sont compétents 
pour connaître de toutes contestations intéressant un Français 
contre un étranger, en quelque lieu qu'ait pris naissance l'o-
bligation qui fait l'objet du litige ; 

« Rejette l'exception proposée par William Anderson et 
Guichard, se déclare compétent. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. L.-A. Wouters. 

Audience du 18 juin. 

FRET. — TONNAGE AU TOIOS. — CAFÉS. — TARIF DU PORT 

DU HAVRE. — POIDS BRUT. USAGES. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 29 juin. 

ch.). 

UN AMOUREUX DE QUATRE-VINGTS ANS. — EXEMPLE UNIQUE 

DE CONSTANCE ET DE FIDÉLITÉ. — LEGS UNIVERSEL D'UNE 

FORTUNE DE 80,000 FR. DE RENTE. 

M* Malapert, avocat de M. Guichard, exécuteur testa-
mentaire, expose ainsi les faits du procès : 

En 1790, un jeune Anglais, William Anderson, avait ren-
contré à Nancy une jeune fille nommée Catherine Burthé, dont 
le père était garde des forêts du prince de Coudé. Catherine 
avait fait sur M. Anderson une impression profonde et qui 
devait être ineffaçable. Aussi, lorsque les événements politi-
ques le forcèrent à retourner en Angleterre, sa patrie, ne 
a'éloignait-il de la France qu'après avoir juré à celle qu'il 
aimait de n'avoir jamais d'autre femme qu'elle. La guerre se 
prolongea, et les relations des deux jeunes gens furent inter-
rompues. Mais ni le temps ni l'absence ne parvinrent à étein-
dre ni à diminuer dans le cœur d'Anderson la passion qu'il 
avait conçue pour Catherine. Il chercha plusieurs fois à re-
nouer une correspondance avec sa fiancée. Les lettres qu'il 
écrivit furent supprimées à raison de leur origine ; l'argent 
qu'il envoya ne parvint pas à sa destination. Cependant les 
années se passaient. Les circonstances avaient changé : la 
France était en paix. L'amant fidèle allait sans doute pouvoir 
réaliser enfin le réve de sa vie. Vain espoir, Catherine avait 
disparu. Voyage en France, recherches, hélas ! infructueuses, 
appel aux ressources de la police, Anderson voulut tout ten-
ter sans se décourager jamais, l' essaya d'un dernier moyen, 
et fit insérer dans le Journal de la Meurthe l'avis suivant : 

« A Messieurs les maires et commandants de gendarmerie du 
« département de la Meurthe, 

« En 1790, vivait à Nancy une jeune fille appelée Catherine 
Burthé, fille d'un garde-chasse du prince de Condé ; si quel-
qu'un veut donner de ses nouvelles, il peut s'adresser à M. 
N..., notaire. Il s'agit d'une somme d'argent à remettre à elle 
ou à ses héritiers. 6e présenter porteur d'acte de naissance ou 
de décès. 

ti
 « N. B. Cette femme doit être indigente. » 

Cet a\ is a été inséré en 1835. Cette date n'est-elle pas tou-
chante ? Quarante cinq ans s'étaient écoulés depuis le jour où 
William Anderson avait vu Catherine Burthé pour la pre-
mière fois; il avait soixante-dix ans, elle en avait soixante-
neuf si elle était encore de ce monde. Oui, Catherine vivait ; 
mais elle s'appelait M

m
* veuve Tithon de Laneuville. Elle 

n 'avait pas gardé la foi que lui avait gardée William : deux 
amants fidèles pendant un demi-siecle, c'eût élé trop beau. 
M'"' veuve Laneuville eut connaissance de l'avis contenu dans 
le Journal de la Meurihe , elle fit connaître sa position. An-
derson lui répondit, racontant dans ses lettres combien il avait 
soulfert de sou amour, et s'étounant douloureusement de re-
trouver sa fiancée mariée et grand-mère. N'importe, il voulait 
se rapprocher d'elle et la priait de lui préparer un apparte-
ment en France. Il vint, en effet, s'y fixer, se bornant à retour-
ner de temps à autre dans sa patrie pour mettre ordre à ses 
affaires. En 1843, durant une maladie qu'il fit à Bristol, M. 
Anderson testa au profit d'un neveu qui portait son nom. 
Bientôt guéri, il revint en France et y établit définitivement 
sa résidence, liabitaïU'tanlôt le boulevard Bonue Nouvelle, à 
Paris, tantôt une maison de campague qu'il avait achetée à 
INogetil-sur-Marne. Cependant ses facultés physiques et intel-
lectuelles s'affaiblissaient tous les jours, son cœur seul n'avait 
pas vieilli. A quaire-vingt trois ans, prévoyant sa fin pro-
chaine, M. Anderson voulut que son affection pour Catherine 
Burthé survécût à lui-même, et il institua sou amie sa léga-
taire universelle. La voyant livrée à des influences étrangères 
contre lesquelles son âge avancé ne pouvait assez la prémunir, 
il avait soin de désigner dans son testament un exécuteur tes-
tamentaire qui pourrait au besoin défendre les intérêts de 
celle à qui il donnait ce témoignage suprême d'un amour 
constant. C'est M. Guichard, son voisin de campagne, qui fut 
appelé à remplir celte mission. M. Anderson mourut en 4849, 
laissant une rente de 1,400 livres sterling (35,000 fr.) sur le 
trésor d'Angleterre et des biens-fonds en Irlande donnant un 
revenu de 2,000 livres sterlings (50,000 fr.) 

M. Guichard partit immédiatement pour l'Angleterre afin 
de faire valoir le testament dont il était chargé de surveiller 
l'exécution. M"" de Laneuville a été envoyée eu possession de 
tous les biens meubles et immeubles situes en France; per-
sonne ue lui eu a contesté la proprié:é. Eu Angleterre, M. 
Anderson, neveu, s est efforcé de faire triompher ie testament 
fait à sou profit eu 1843. La Cour de l'archevêque de Cantor-
b^ry, seul juge do la validité des testaments, a réduit la 
question à une question de domicile; elle a décidé qu'Auder-
son avait son domicile, quant au testament, en France; dès 
lors, la validité du testament de 1848 a été consacrée. Le Con-
seil privé de la reine a maintenu c-.tte décision et a renvoyé 
la cause, av c ses incidents et accessoires, devant les premiers 
juges. Il n'y a plus à examiner quels sont ces incidents et ac-
ce.-soires ; le fond du droit est gagné. 

Cependant, c'est M
m<

 de Laneuville qui décline la compétence 

des Tribunaux anglais, qui lui donnent gain de cause, et qui 
demande à êlre jugée en France. 

M* Malapert, entrant dans ta discussion de droit, croit pou-
voir établir, malgré les hésitations de la jurisprudence, qu'il 
y a litispeudance, et que la demanderesse, eu poursuivant en 

Angleterre, a renoncé au droit de poursuivre en France. Et 
puis, quelle serait l'influence d'une décision rendue par les 
Tribunaux français? Eu ce qui concerne les immeubles, elle 
sera nul e; car la loi française n'a pas la prétention de régu-
les immeubles étrangers ; en ce qui concerne les meubles, 
la décision rendue eu France ne recevra l'exéquatur en Au-
cleterre qu'après avoir été examinée par les Tribunaux an-
glais. Le procès que fait aujourd'hui M"" de Laneuville n'est 
doiic'qu'uiie mauvaise chicane qui ne saurait triompher de-

^M^L/OUVIUC , daus l'intérêt de M"'" de Laneuville, croit qu'il 
est inutile d'entrer daus l'examen des faits. Un testament est 
raDDorié il faut en examiner la validité, voilà tout. Quel Tri-
bunal se!a compétent? On dit : c'est la juridiction anglaise; 
", '

 lort :
 le testament a été l'ail en Ir.ince, au profit d'une 

V anci .se c'est u la justice française de prononcer. On parle 
deliiispendance; la Intendance n'est possible qu'entre Tri-

bunaux du même pays. 

/. D'après le tarif arrêté pour le port du Havre, le tonnage 
au poids, fixé pour diverses marchandises, spécialement 
pour les cafés, s'entend toujours au poids brut, sauf con-
ventions contraires. 

II. Le réclamaleur d'une marchandise ainsi tarifée ne peut, 
pour exiger que le tonneau soit fixé au poids net, se préva-
loir ni d'un usage autre que celui du port de décharge-
ment, ni de ce qu il aurait repi* par le même navire des 
marchandises de même nature dont le frêt aurait été stipulé 
au poids net; il faudrait que le rèclamattur apportât la 
preuve positive d'une convention dérogatoire aux usages 
du port de déchargement. 

MM. Ch. Latham et C* avaient reçu par le gavire fran-

çais Marie-Elisa, venu de Ceylan, 85 fûts et 540 sacs de 

café, dont le fret avait été purement et simplement stipu-

lé au tonneau de 900 kilog. pour les sacs, et de 800 kilog. 

pour les fûts. Le fret calculé au poids brut donnait pour 

ces cafés, 12,057 fr. 85 c. Calculé au poids net, il ne don-

nait que 11,083 fr. 30 c. : il y avait donc entre les deux 

modes de calcul une différence de 974 fr. 60 c. 

MM. Ch. Latham et C* payèrent à M. Louis Cor, cosi-

gnataire de la Marie-Elisa, la somme de 11,083 fr. 30 c. 

pour le fret au poids net desdits cafés ; mais M. Louis Cor 

prétendit que le fret devait être calculé au poids brut, et 

sur le refus de MM. Ch. Latham et C* de solder la diffé-

rence, il les assigna devant le Tribunal de commerce en 

condamnation de la somme de 974 fr. 60 c. , faisant la dif-

férence entre la somme reçue et le montant du fret cal-
culé au poids brut. 

MM. Ch. Latham et C* soutinrent que le fret avait été 

convenu au poids net, que la preuve de celte convention 

résultait de ce qu'ils auraient reçu par le même navire 

d'autres cafés dont le fret avait été stipulé au poids net, 

et de ce que, au lieu du chargement, il était d'usage de 

régler le fret des cafés au poids net, et non au poids 

brut; et à l'appui de leur soutien, MM. Ch. Latham et C* 

représentaient un certificat signé de plusieurs négociants 

de Londres, et duquel il résultait, en effet, que ces négo-

ciants ne payaient le fret des cafés qui leur étaient expé-

diés de Ceylan que sur le poids net. 

M. Louis Cor méconnaissait, d'une part, l'existence de 

la convention prétendue par les défendeurs, et soutenait, 

d'autre part, que les connaissements ne stipulant rien de 

particulier sur le poids, le fret devait être réglé, suivant 

l'usage du port du Havre, sur le poids brut, et que, dans 

tous les cas, il était de principe, en matière d'expéditions 

maritimes, qu'en l'absence d'une convention mentionnée, 

on suivait pour le règlement du fret, non les usages du 

lieu du chargement, mais ceux du port de décharge. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Robion pour M. 

Louis Cor, et M* Ouizille pour MM. Ch. Latham et C% a 

statué sur cette contestation dans les termes suivants : 

« Attendu que le fret des 540 sacs et 85 fûts de café char-
gés à Colombo (île de Ceylan) sur le navire français Marie-
Elisa, et réclamés par Ch. Latham et C', a élé stipulé au 
tonneau de 900 kilog. pour les sacs et de 8u0 kilog. pour les 
fûts, sans aucune autre mention ; 

« Que ces tonnages sont ceux portés dans le tarif des usages 
du Havre pour la composition du tonneau ; 

« Que dans ce tarif il est dit que, sauf conditions contrai-
res, le tonnage en kilogrammes s'entend toujours au poids 
brut ; 

« Attendu que de l'absence de toute stipulation contraire 
suit la conséquence que c'est sur le poids brut que le fret des-
dits cafés doit être réglé; 

« Attendu que si, d'une part, Ch. Latham et C" établissent 
qu'ils ont reçu par le mémo navire d'autres cafés dont le 
fret avait été stipulé au poids net, d'autre part, il appert, 
des renseignement produits, que pour deux autres parties 
de café, venues aussi par la Marie-Elisa, le fret était indiqué 
pour l'une au tonneau, suivant l'usage du port de décharge-
ment, et pour l'autre au tonneau, suivant l'usage de la place 
du Havre ; 

« Que de cette diversité de stipulations résulte la preuve 
que le capitaine a entendu charger conformément aux usages 
du port pour lequel son navire était destiné ; 

« Que, loin d'y trouver la présomption que l'absence d'in-
dication du poids net pour le fret, objet du litige, serait le 
fait d'une omission, on y puise, au contraire, la conviction 
que le capitaine a entendu cliargerau poids brut, selon l'usage 
du port du Havre, et on est même porté à penser que c'est pur 
inadvertance qu'il a signé d'autres connaissements avec la 
mention du poids net; 

« Attendu que le certificat des maisons de Londres qui 
déclarent que l'usage est de payer sur le net le fret des cafés 
expédiés de Colombo en Angleterre, est sans valeur au 
procès; qu'en effet, les usages pour les expéditions en An-
gleterre, à un tonueau différant de celui de France, ne peu-
vent faire régla ici, alors surtout que le fret contesté a été 
stipulé au nombre de kilogrammes prescrit par le tarif du 
Havre ; 

« Que c'est donc d'après l'usage du Havre appliqué en son 
entier que le fret des 540 sacs et 83 fûts de café doit être ré-
glé sur le poids brut ; 

« Par ces motifs , 

« Le Tribunal, statuant en dernier ressort, condamne Ch. 
Latham et C" à payer à Louis Cor, cosignataire du navire 
Marie-Elisa, la somme de 974 fr. 60 c, pour solde du fret 
aux cafés qu'ils oui reçu par ledit navire, et ce, avec les in-
térêts de droit et les dépens. » 

faire partie du recrutement de l'année, d'un acte de noto-

riété dans lequel existent de fausses énonciations sur l'é-

poque de sa naissance, dans le but de se faire exempter, 

aux termes de l'art. 7 de la loi du 21 mars 1832, du con-

tingent auquel il appartient, ledit acte de notoriété dressé 

par le jugo de paix et produit devant le Conseil de révi-

sion, constitue le crime de faux en écriture authentique 

et publique, prévu par l'art. 147 du Code pénal, alors 

même que le Tribunal n'aurait pas encore homologué cet 
acte de notoriété. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Vendel Muller 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Moselle, du 26 

mai 1855, qui l'a condamné à trois ans d'emprisonne-

ment pour faux en écriture authentique et publique. 

M. Plougonlm, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

CHAMBRE D'ACCUSATION. PROCÉDURE ÉCRITE. — SECRET DE 

L'INSTRUCTION CRIMINELLE. — COMMUNICATION A L' ACCUSÉ. 

Il ressort de l'ensemble et de l'esprit du Code d'instr. 

crim. que les procédures criminelles sont secrètes, et qu'il 

n'appartient pas plus au procureur général qu'à la cham-

bre d'accusation d'en autoriser ia communication à l'ac-

cusé. Ce principe absolu résulte non seulement des dispo-

sitions générales de notre procédure criminelle, mais en-

core et notamment de l'article 302, qui déclare que l'ac-

cusé pourra prendre communication des pièces après l'in-

terrogatoire de l'accusé par le président de la Cour d'as-
sises. 

En conséquence, il y a excès de pouvoir et violation 

du principe du secret de la procédure écrite par la cham-

bre d'accusation qui a ordonné, avant de statuer, que les 

pièces seraient communiquées à l'accusé. On objecterait 

en vain que l'article 217 permet à l'accusé de produire un 

mémoire à la chambre d'accusation ; que ce droit impli-

que celui d'une communication préalable, et qu'il serait 

illusoire si toute communication élait interdite, ou encore 

qu'en ordonnant cette communication la chambre d'accu-

sation a usé d'un pouvoir souverain d'instruction qui lui 

appartient, le mémoire de l'accusé pouvant être considé-

ré, jusqu'à un certain point, comme un élément de l'infor-
mation. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale d'Aix, d'un arrêt de la chambre d'accusa-

tion, qui a sursis à statuer sur l'accusation poursuivie 

contre Denis Ferrière, accusé de viol, jusqu'après com-

munication qui lui sera donnée des pièces de l'instruction. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Costa, 
avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 

1° Zicharie-Jean Bruneau et Marie-Louise Marchand, con-
damnés par la Cour d'assises de la Loire-Inférieure à quinze 
et vingt ans de travaux forcés, pour infanticide et complicité; 
— 2" De Vincent Reveyrond dit Laverlochère (Khôm), travaux 
forcés à perpétuité, vols qualifiés ; — 3° De Pierre Lepargy 
(Seine), six ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 4" De 
François-Marie Dalarée et Jeau-Melchioi Dallemagne (Seine), 
travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — 5° De Antoine 
Grisou (Vienne), cinq ans de travaux forcés, faux ; — 6° De 
François Guillin, François-Joseph Hauderourg et Pierre-Louis-
Lubiu Quentin (Eure-el-Loir), cinq ans de travaux forcés, 
tentatives d'incendie; — 7° De Jeanne Barbefert, veuve Gau-
thier (Gironde), travaux forcés à perpétuité, empoisonnement; 
—8" De Joséphine Slonier (Aube;, travaux forcés à perpétuité, 
incendie; — 9" De Marie Pelliot, femme Mestam (Yonne), 
travaux forcés à perpétuité, assassinat ; — 10* De François-
Joseph Blain (Seine), cinq ans d'emprisonnement, attentat à 
la pudeur; — 11° De Jacques

;
Ambroise Arsèue Guyon (Eure-

et-Loir), six ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 12* 
De Vi ctor-Adolphe Gourdin, Jeanne Gourdin et Jeanne-Julien-
ns Dior, femme Perrier (Manche), dix et sept ans de travaux 
forcés, et deux ans d'emprisonnement, vol qualifié. 

der nière était parvenue à son but, et elle allait un 

seule, pendant une partie de la nuit, avec le aie n
UV6r 

fils dont elle no devait pas redouter la surveillant
 0t 

.< Après le départ de la femme de confiance, l'accu ' 

er 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 juillet. 

DEUX PEINES DE MORT. — REJET. 

Ont été rejelés les pourvois : 1° de Louis Auguste 

Maugard, condamné à la peine de mort, par arrêt de la 

Cour d'assises de l'Eure, du 7 juin 1855, pour assassinat. 
M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, 

avocat- général, conclusions conformes; plaidant M* Pai 

gnon, avocat. 

2° De Jean -Jacques Jourdnn, condamné également à la 

peine de mort, par la Cour d'assises de la Gironde, le 11 

juin 1855, pour parricide. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur ; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant 

M* Paignon, uvocat. 

FAUX. ACTE DE NOTORIÉTÉ. DATE DE NAISSANCE. — 

FAUSSES ÉNONCIATIONS. — C0NT1NGINT DE L' ARMÉE. 

L'usage fait sciemment, par un jeuno homme appelé à 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maurin, conseiller. 

Audiences des 16 et 17 mai. 

VOLS ET FAUX. — UN INSPECTEUR DE POLICE AFFILIÉ A 

UNE BANDE DE VOLEURS. 

Le nommé Sarrat, inspecteur de police à Montpellier, 

et sa concubine, la fille Pascal, ont comparu devant le 

jury sous l'accusation de vol domestique, commis la nuit 

dans une maison habitée par plusieurs personnes à l'aide 

d'effraction intérieure ; plusieurs faux sont en outre im-
putés aux accusés. 

L'acte d'accusation révèle de singuliers détails qui dé-

notent chez les accusés une audace et une perversité re-
marquables. Voici les faits qui en résultent : 

«< Dans les premiers jours du mois d'août 1854, l'accusée 

se présenta en qualité de domestique chez le sieur Parot, 

fabricant d'absinthe à Nîmes. Elle prétendait s'appeler 

Pauline Perret, et elle était en effet munie d'un certificat 

légalisé par le maire de S.iint-Etienne, qu'un négociant dd 

cette localité lui aurait délivré , pour attester sa fidélité et 

ses bons services antérieurs. Le sieur Parot, qui ne pouvait 

douter de la sincérité de ce titre, prit l'accusée à son ser-

vice, après avoir fixé avec elle les gages qu'elle rece-

vrait mensuellement. Jeanne-Marie Pascal, qui voulait cap-

ter la confiance de ses maîtres, affecta dans le principe un 

dévoûraent absolu à ses devoirs et une grande rigidité de 

mœurs. Elle sortait peu, et pour qu'on ne pût pas avoir la 

pensée de douter de son identité et des renseignements 

qu'elle avait produits, elle pria un jour M
,le

 Parot de vou-

loir bien écrire en son nom, à son ancien maître de Saint-

Etienne, afin de lui demander son linge, ses vêlements et 

les gages qu'elle disait avoir gagnés a son service. Cette 

lettre n'est jamais parvenue à sou adresse, et il est hors 

de doute que c'était une manœuvre de l'accusée pour faire 
croire à ses allégations. 

« Marie-Jeanne Pascal atteignit rapidement son but : 

vers le la auûi, M. Parot et sa fille, parfaitement rassurés 

sur la moralité de leur nouvelle servante, partirent pour 

les eaux d'Euzet-les-Batns, laissant leur maison et leur 

mobilier sous la garde de M. Parut fils aîné, sourd-muet, 

d'une femme de confiance et du contre-maître de la fabri-

que. Ces deux derniers seuls pouvaient gêner l'accusée 

dans la réalisation des projets criminels qu'elle avait for-

més. Elle avisa donc, avec Sarrat et d'autres complices 

qui ont malheureusement échappé à l'action de la justice, 

aux moyens d'éloigner ces témoins importuns. 

« Le 26 août, un jeune Savoyard se présenta chez M. 
Parot, porteur d'une lettre adressée au contre -maître et 

signée du nom do M"' Verdier. Ou y lisait que M"" Parot 

était tombée assez gravement malade à Euzet-Ies- Bains, 

que la femme de confiance eût en conséquence à se rendre 

immédiatement auprès d'elle, et que le contre-maître 

vînt le lendemain lis cheiclier avec la voiture. Ni lu con-

tre-maître ni la femme de confiance ne connaissaient la 

personne qui écrivait. Cependant vivement inquiétés sur 

la sauté de leur j-uue maîtresse, ils prirent la résolution 

d'obéir ponctuellement ai.x ordres qui leur paraissaient 

avoir été donnés par elle. La femme de confiance parut 

le soir même par le dernier convoi d'Amis, et le contre-
matin se disposa à partir le lendemain, vers quatre heu-

res du malin, avec la voiture. Avant de quitter la maison 

la lèmtue de confiance indiqua à 1 accusée ce qu'elle avait 

à laite pendant sou absence qui devait être courte. Cette 

sortit pendant une heure environ, BOUS prétexte' d'à h
 9 

quelques provisions de ménage, mais en réalité nour if ? 
venir ses complices et arrêter avec eux d 'une maniéré-

finitive l'heure du crime et les moyens de le conson 

Dès qu'elle fut rentrée, elle recommanda au contre m »Tr * 
avec une insistance singulière, de la réveiller avant , 

départ ; mais la recommandation fut inutile puisaJ. 

fut elle-même qui, vers quatre heuresdu matin, alla fr» 

per à sa porto pour l'inviter à partir. Il est certain au 

pendant la nuit et avant le départ du contre-maître 1 V ' 

cusée avait activement préparé les éléments du vol quVif 

allait commettre, si elle n'avait déjà introduit ses com 

plices dans la maison. Elle s'était habilement prénarÀ 

toute la liberté qui lui était nécessaire ; d 'un autre cô é 

l 'armoire qui se trouvait dans la chambre de Marie Cha 

telle, la femme de confiance, renfermait les clés des 'au" 

très chambres et meubles de la maison. Ello parvint fa" 

cilement, avec ses complices et à l'aide d'effraction à ou" 

vrir cette armoire, et, cela fait, les malfaiteurs fouillèrent 

successivement dans toutes les chambres, armoires et ca 

binets, et s'emparèrent sans difficulté de tous les objets 

qui y étaient renfermés, lis prirent ensuite dans un réduit 

une grande caisse en bois blanc, dans laquelle ils placè-

rent tout le produit de leur vol, et parvinrent, sans être 

surpris, à la sortir de la maison et à la porter à la gare 
du chemin de fer. 6 

« Mais avant de sortir de cette maison qu'ils venaient 

de dévaliser complètement, ils voulurent donner une nou-

velle mesure de leur audace ; à cet effet, ils placèrent sur 

une table dix bouteilles de vin et une de liqueur, qu'i's 

avaient vidées pendant la perpétration de leur crime. A 

sept heures du matin environ, l'accusée sortit et se rendit 

chez la dame Jourdan, à laquelle elle demanda, au nom de 

la femme de confiance de la maison Parot, une somme de 

100 francs destinée à payer un voyage d 'herbes. Cette 

somme lui fut remise sans difficulté, et elle partit pour ne 
plus reparaître. 

« Cependant, la demoiselle Parot n'avait pas été ma-

lade, et dans la soirée du 26 août, dès que Marie Chatelle 

fut arrivée à Euzet-les-Bains et qu 'elle eut expliqué les 

motifs de son voyage, le sieur Parot comprit qu 'il devait 

avoir été la victime d'une combinaison frauduleuse. H se 

hâta de revenir à Nîmes et il arriva chez lui quelques heu-

res après le départ de l'accusée. Il trouva toute sa maison 

en désordre et constata avec douleur que les objets les 

plus précieux avaient été soustraits pendant la nuit. Il était 

évident pour lui que Pauline Perret, sa servante, avait 

activement concouru au vol. Sa disparition et la somme 

de 100 francs qu'elle avait escroquée à la dame Jourdan 

sous un prétexte mensonger, ne permettaient pas de dou-

ter un instant de sa culpabilité. Aussi sa plainte au com-

missaire de police de son quartier exprimait- elle les 

soupçons les plus positifs et le désir qu'on s'assurât sans 

délai de la personne de Pauline Perret. Malheureusement, 

les inveetigations de la police furent infructueuses, et pen-

dant quelque temps on dut renoncer à l 'espérance de 

placer sous la main de la justice les auteurs do ce vol au-

dacieux. Le 15 octobre suivant, un mois et demi environ 

après la perpétration du crime, une des amies de M"' Pa-

rot, se trouvant à Montpellier par hasard, crut reconnaîtra 

Pauline Perret dans ia rue; plus tard, elle revit la même 

femme vêtue d'une des robes de M
11

* Parot, et, dès lors, 

elle n 'hésita plus à la signaler à la police. La personne 

qu'elle désignait ainsi avec une rare el remarquable fi-

délité n 'était pas connue à Montpellier sous le nom de 

Pauline Perret, elle passait pour 1 épouse légitime de l'ac-

cusé Sarrat, qui était lui-même inspecteur de police. 

« Cepeudanl la réputation de ces deux individus était 

assez équivoque pour qu'on fît immédiatement une per-

quisition dans le domicile des prétendus époux Sarrat. 

Jeanne-Marie Pascal, comprenant le but des recherches 

que faisait la police, s 'était cachée sous le lit de sa cham-

bre et ne voulait pas ouvrir, quoique son complice parût 

l 'inviter à obéir à la justice. La porte fut enfoncée, et dès 

les premiers moments on reconnut parmi les effets mo-

biliers des deux accusés la plus grande partie des objets 

soustraits à M. Parot. Une circonstance particulière révéla 

bientôt que Jeanne-Marie Pascal n'était pas sortie, et on 

la trouva sous le lit, d'où les agents de l'autorité ne pu-

rent la retirer qu'avec beaucoup de peine. Les dénégations 

de sa part étaient impossibles, aussi jugea-t-eile conve-

nable de se renfermer d'abord dans un mutisme absolu. 

M. Parot, qui s'était immédiatement transporté à Mont-

pellier, fut confronté avec elle; il la reconnut pour la ser-

vante qui était restée chez lui sous le nom de Pauline Per-

ret, et constata que la plus grande partie des effets mobi-

liers qui étaient dans le domicile de Sarrat provenaient 

du vol commis à son préjudice. La caisse en bois blanc 

qui lui avait été soustraite fut également retrouvée et re-
connue. 

« En présence d 'une reconnaissance aussi formelle, 

Jeanne-Marie Pascal ne pouvait plus persister dans le 

système qu'elle avait adopté dans le principe. Ello se dé-

cida donc à répondre aux pressantes questions qui lui 

étaient adressées par le magistrat chargé de l'information 

préparatoire, et ses réponses, qu'il importe de résumer 

brièvement ici, tendirent à affaiblir sa responsabilité et à 

égarer la justice, dont le devoir était de rechercher les 

complices de ce vol audacieux. Elle avoua, en effet , qu 'elle 

avait pris part au vol commis au préjudice du sieur Parot; 

mais elle a prétendu qu'elle n'avait agi que sur les incita-

tions et avec le concours d 'une nommée Pauline Perret, 

qu'elle avait connue à Saint-Etienne et qui l'avait fait pla-

cer chez le sieur Parot sous son nom, et en lui cédant un 

certificat qui lui avait été délivré par le sieur Philippe. 

Elle ajoutait que Pauline Perret avait accompli le vol avec 

son amant, ancien militaire dont elle ignorait le nom, et 

que c'était parce que ce dernier avait été subitement ap-

pelé à Carcassonne, qu'elle était encore nan:ie des objets 
soustraits. 

« Ce système, rapidement et grossièrement improvisé, 

avait évidemment pour but de détruire les graves indices 

qui accusaient Sarrat. Cependant les nombreux témoins 

entendus dans l'information forçaient Jeanne-Marie Pas-

cal à parler de sa réunion avec cet accusé et à expliquer 

ce qui s'était passé entre eux, avant de porter dans sou 

domicile cette grande quantité d'objets de luxe et une 

somme d'environ 400 fr. en or.. Pressée de questions à 

cet égard, elle déclara que le 27 août, eu arrivant à Mont-

pellier, elle était descendue dans un hôtel ; qu'elle y avait 

conduit Sarrat, et que là, en lui montrant les effets qu'elle 

avait rapportés, elle no lui avait pas caché qu'ils étaient le 

produit d'un vol commis au préjudice du sieur Parot. 

Sarrat, ajouta-l-clle enfin, s'était rejoui avec elle du suc-

rappro-

cntiôre. 

ces de sa criminelle entreprise. Cette version se 

ebait de la vérité, mats ne la révélait pas tout 

L'information a établi que la prétendue Pauline Perret et 

l'ancien militaire qui l'aurait accompagnée étaient des 

êtres imaginaires ; que le sieur Philippe, négociant a 
Saint-Etienne, n'avait jamais eu à son service do fille de 

ce nom, et n'avait, par suite, jamais délivré le certificat 

qui avait facilité l'admission de l'accusée chez M. Parot. 

D'un autre côté, lu vol no pouvait avoir été commis que 

par des individus ayant intérêt à lo commettre; or, les 

deux accusés s'étaient approprié d'une manière absolue 

tous les objets soustraits; doue Jeanne-Marie Pascal et 
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du crime, puisqu'il 

seul. D'ailleurs, celte 
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 et par les habitudes communes des deux 

de ''"r 'naekiues jours avant le départ do Jeanne-Marie 

Sarrat avait dit plusieurs fois, en présence de plu-

gieur s
 témoins, 

la", sa femme, 
!? I huilait pour 

qu'il ne recevrait plus celle qu'il appe-
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Jeanne-Marie Pascal a été vue dans le ' domicile de 
f I nauoo-*'*"* *~ * 1 — - . , 

E i enlevant les marques des objets soustraits au pro-
Sîî de Parot. Toutes ces circonstances si significatives 

j prmettent pas de s'arrêter sérieusement au système 

"
e
 iwcuséS'irrat, qui prétend n'avoir jamais connu l'o-

dC 8
 suspecte des objets portés dans son domicile par 

icubtne. Il paraît donc évident que cette dernière 

.grue dé Montpellier dans les premiers jours du mois 

aspirations de Sarrat, dans le but, dès 

rg me i 

gett 
Parot, 

y ûTsous les inspirations de Sarrat, dans le 

ipmns arrêté, de consommer un vol considérable. E'Ie 

<° i en conséquence, entrée chez M. Parot en qualité 

j'
3

' ômestique, ei Sarrat connaissait parfaitement sonpro-

i pn facilitait l'exécution et préparait tous les éléments 

i devaient le faire réussir. C'est lui qui a fabriqué ou 

? t fabriquer le certificat signé Philippe, la lettre signée 
v dier cl qui, au moment de la réalisation du trime, 

1 iui'roduit avec d'autres complices dans la maison 

rnt pour le consommer et faire disparaître le corps du 

Jélit Dans tous les cas, el si, par impossible, on n'ad-

ettait pas qu'il a concouru personnellement à la perpé-

tration du vol, on ne pourrait pas déclarer qu'il ne s'en 

" , pas rmdu complice par recèle, puisque, d après les 

«veux de Jeanne-Marie Pascal, lorsqu'il a reçu les r 

hreux effets soustraits à M. Parot, il savait positivement 

ou'ils avaient été volés. Les faits sont d'ailleurs en har-

monie avec k s habitudes des deux accusés. Il résulte de 

l'information qu'ils ont commis à Montpellier, ensemble 

et de complicité, une multitude de vols et de faux en écri-

ture publique dont l'appréciation doit être réservée aux 

Tribunaux ou au jury du département de l'Hérault. » 

La fille Pascal renouvelle à l'audience ses demi-aveux, 

accompagné» de réticences et de fables. 
Les témoins entendus viennent confirmer les charges 

de l'accusation, qui est éuergiquement soutenue par M. 

Tourné, substitut de M. le procureur-général. 

M" Messié et Nicot, avocats, présentent la défense des 

accusés. . ' i , , , , 
Aptes un résume remarquable de netteté et de conci-

sion de M. le président, les accusés sont déclarés coupa-

bles sur tous les chefs et condamnés chacun à douze an-

nées de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE CONSTANTINE (Algérie). 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Marion, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. 

Audience du 30 mot. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE 

D1CE DE L'ETAT PAR 

ET DÉTOURNEMENTS AU PRÉJC-

UN DE SES EMPLOYÉS. 

Interrogé Sur ses noms, âge et profession, l'accusé dé-

clare s'appeler D... de la Roche, être âgé de quarante-

cinq ans el ancien employé des services civils d'Afrique. 

Sa physionomie et son maintien ne révèlent en rien l'édu-

cation qu'il a reçue, ni la position qu'il a occupée. 

Les charges relevées contre lui résultent des faits sui-

vants : 

« Le décret du 3 septembre 1850 avait eu pour objet 

de régler dans l'intérieur des villes auxquelles il s'appli-

que la police des berranis ou gens du dehors. 

« Aux termes du décret et du règlement administratif 

destiné à en assurer l'application, tout berrani arrivant 

dans une localité recevait une plaque et un livret portant, 

outre un numéro matricule, la dés gnation de la corpora-

tion à laquelle il appartenait, son nom, son origine et son 

signalement. La plaque et le livret se payaient 3 francs. 

« Quand il voulait quitter la localité, il restituait au bu-

reau arabe départemental la plaque et le livret, et recevait 

en échange un permis de départ qu'il payait 2 francs. 

« Pendant son séjour en ville, le berrani était placé sous 

la surveillance de l'amin ou syndic de sa corporation. 

« Réunis en Tribunal, les amins prononçaient pour cer-

tains faits des peines corporelles ou pécuniaires. Ils 

étaient assistés par un greffier nommé el choisi par le 

préfet dans le cadre de ses employés. 

« Un an été préfectoral du 25 janvier 1851 nomma gref-

fier du Tribunal des amins à Conslantine un sieur D... de 

la Roche, attaché auxiliaire des bureaux, ancien capitaine 

de l'armée, l'ayant quittée pour des causes demeurées in-

connues, employé pius tard aux subsistances militaires, 

6e recommandant peu par les incertitudes de sa vie, mais 

dont le nom éveillait encore le souvenir d'anciens servi-

ces de famille et l'appui des généraux autrefois ses com-

pagnons d'études. 

« Ses atlribulions, comme greffier du Tribunal, étaient 

déterminées en principe par les articles 18 et 22 du dé-
cret. 

_ « Dans la pratique, et suivant les règlements d'admi-

nistration intérieure, il avait à s'occuper : î° des livrets 

et plaques inscrits sur un registre tenu en arabe par le 

khodja (secrétaire) placé sous ses odres; 2° des permis 

de départs inscrits sur un registre à talon ; 3° des con-

damnations prononcées par le Tribunal et inscrites par 

' u i sur un registre à colonnes. Enfin il avait à tenir un re-

gistre à souche énonçant les sommes résultant des trois 

"iodes de perceptions qui vienneut d'être indiquées. Ces 

perceptions étaient faites par les amins, qui en vtrsatent 
le montant au greffier contre un récépissé détaché du re-
gistre. 

« Quoi qu'il en soit, le montant des perceptions ainsi 

°perees devait être versé par le greffier dans la caisse du 

receveur des contributions. Malheureusement au heu d'ê-

tre quotidiennes, les perceptions avaient lieu à des inter-

valles irréguliers; il en résultait que le greffier u'encais-
Bant pas chaque jour, n'opérait pas do versements fixes. 

" Si les perceptions lui eussent élé remises chaque jour, 

°u > 'meuxeiieoru, si, conformément à l'art. 21 du décret, 
0D-iôewiûi borné à notifier au receveur les taxes, 

tnendos et rétributions, laissant à ce dernier le soin de 

es percevo r, les faits relevés aujourd'hui contre l'iu-
ul Pé D... n'auraient pas eu lieu. 

" Lorsque D... recevait les perceptions des omins, 
u
°ur lt
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Jj
 leu

'' nombre et leur montant dans les colonnes îndica-
ves du registre à souche, il inscrivait des nombre^et des 
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 amener de résultai» à sa charge. 
eHot» 1 examen mensuel du contrôleur consistait à 

comparer les totaux des rétributions et leur montant énon-

cés dans le registre à souche avec les sommes versées à 
la caisse du receveur. La coïncidence était toujours 
exacte. 

« Trimestriellement, le greffier envoyait à la recette 

des contributions un botdereau certifié par lui et indi-

quant dans une première colonne le nombre des rétribu-

tions et leur montant pendant le trimestre ; mais comme 

le bordereau élait pris sur le registre à souche, il coïnci-
dait toujours avec lui. 

« Le tieur Legris, contrôleur des contributions, avait, 

dès le commencement de son exercice, compris l'insuffi-
sance d'une pareille comptabilité. 

« Le registre à souche, la vérification mensuelle et le 

bordereau trimest/iel coïncidaient, parce que les deux se-

conds n'étaient que la conséquence du premier; mi.is le 

g'effier était toujours maître de porter sur celui-ci ce que 
bon lui semblait. 

« A diverses reprises, il demanda à D... s'il n'avait pas 

d'autres registres; D... répondit toujours qu'à partie 

registre à souche, ils étaient tous en caractères arabes, 

lui cachant ainsi l'existence du registre des condamna-

tions et du registre des permis de départ, tous deux te-

nus en français. 

« Les choses allèrent ainsi jusqu'au 15 décembre 1854. 
Ce jour-là, après avoir fait la vérification du mois de no-

vembre, le sieur Legris allait quitter le bureau départe-

mental, lorsqu'il trouva à la portée de sa main un regis-

tre qu'il ouvrit machinalement. C'était le registre à talon 

des permis de départ. Chaque talon portant un numéro, 

et le permis se payant 2 fr., il vit immédiatement, en se 

reportant au dernier numéro, une différence notable entre 

la somme que lui avait donnée la vérification et celle qui 

résultait de la découverte de ce registre. 

« Le lendemain, D... était arrêté. Les relevés faits sur 

le registre des permis, sur le registre des plaques et li-

vrets, 6ur le registre enfin des condamnations, rapprochés 

du registre à souche, qui devait résumer les autres, a é-

tabli à la charge de D..., depuis son entrée en fonctions 

jusqu'au 15 décembre 1854, divers détournements, s'éle-

vant à 4,263 fr. On peut néanmoins supposer qu'ils ont 

atteint un chiffre plus élevé que le chiffre indiqué. 

« En effet, pour établir le déficit tel qu'il est reconnu, 

on a dû avoir recours aux trois registres des livrets, des 

permis et des condamnations, et comparer les sommes 

accusées par eux à celles qui résultent du livre à souche. 

Mais le registre des condamnations étant tenu par I)..., il 

a donc pu, quand le Tribunal prononçait, par exemple, un 

emprisonnement et une amende, inscrire l'emprisonne-

ment seul, el lorsque les amins lui portaient le montant 

de l'amende, en bénéficier. Il est vrai qu'à partir d'une 

certaine époque, les condamnations ont été également 

inscrites en arabe sur un registre particulier tenu par un 

emph yé indigène des bureaux, mais cette précaution, 

postérieure aux premiers détournements, n'a pu les pré-
venir. 

« Ainsi, il est établi que D... a commis des détourne-

ments et qu'il n'a pu les masquer qu'en substituant des 

chiffres faux à ceux qui devaient indiquer les perceptions 

réelles. » 

Telles sont les charges qui pèsent sur D... de la Roche. 

M. Haramboure, procureur impérial, a soutenu l'accu-

sation. 

Malgré les efforts de M* Luc, son défenseur, l'accusé, 

déclaré coupable, a été condamné à cinq ans de réclu-
sion. 

D... de la Roche ne s'est pas pourvu en cassation. 

Audiences des 1" et 2 juin. 

FAUX EN ECRITURE PL BLIQUE. — CONCUSSION. — DÉTOUR-

NEMENT AU PRÉJUDICE DE L'ÉTAT. SOUSTRACTION AU 

PRÉJUDICE D'UN PARTICULIER D'UN TITRE EMPORTANT DÉ-

CHARGE. 

Pour la deuxième fois, depuis l'ouverture de la session, 

la Cour d'assises avait à juger un comptable public. 

Le sieur Picot, ex-receveur des contributions à Philip-

pevilie, traduit d y a quatre mois devant une des Cours 

d'assises de la colonie sous l'inculpation des faits qui lui 

sont encore reprochés, était condamné à la peine de cinq 

années de réclusion. 

L'arrêt ayant été cassé sur un moyen d'office soulevé 

devant la Cour suprême par son savant rapporteur, 

M. le conseiller Faustin Hélie, Picot fut renvoyé à juger 

par la Cour d'assises de Constanune. 

Son défenseur, M° Artur, qui a fait preuve dans cette 

cause d'un talent réel, avait, dès le commencement, posé 

des conclusions ayant pour objet de faire mettre en liberté 

immédiate, faute d'autorisation suffisante, l'accusé Picot, 

et subsidiairement de lui accorder un sursis jusqu'à l'a-

purement de ses prétendus comptes par l'administra-
tion. 

La Cour, sur les conclusions contraires du ministère 

public, a passé outre aux débats. Cinquante témoins ont 

été entendus dans celte atïaire, qui a servi à montrer une 

fois de plus la haute intelligence et la remarquable apti-
tude du magistrat qui dirigeait les débals. 

Déclaré coupable du seul chef de détournement au pré-

judice de l'Etat d'une somme inférieure à 3,000 fr., Picot 

a élé condamné à une année d'emprisonnement. 

Il s'est pourvu immédiatement en cassation. 

sorcier, voilà un valet de carreau qui me dit que l'on vou3 

doit de l'argent que vous ne seriez pas fâché de voir ren-

trer dans votre gousset. » 
« Sapristi! pensa en lui-même le paysan, qui est-ce 

qui lut a dit ça ? C'est tout de même vrai qu'on me doit de 

l'argent. » Et quand la foule fut un peu écoulée, le char-

latan, qui avait remarqué l'effet produit par ses paroles 

sur le trop confiant Lemoine, lui proposa d'aller boire 

ensemble la goutte. On se rendit au cabaret: Lemoine 

tira de sa poche, pourpayer la consommation, une bourse 

garnie d'une trentaine de francs. Entre gens qui trinquent, 

la connaissance est bientôt faite, et Marquisio né tarda pas 

à inspirer au jeune homme un sentiment qui approchait de 

l'admiration. « Si vous vouliez, lui insinua t-il, je vous 

ferais avoir un trésor de 20,000 fr. — Ah ! je veux bien , 

mais comment? — Sans vous en douter, heureux homme 

que vous êtes, repritMarquisio,vous marchez touslesjours 

sur l'or etlVgent ! Dans la ferme de votre maître il y a un 

trésor en pièces d'or de 24 fr., c'est les anciens qui l'y ont 

mis. Je me fais fort de le trouver; pour cela, il faut seule-

ment que vous me remettiez 40 fr. pour acheter des cier-

ges. Une fois le trésor à vous, vous me donnerez 2,000 fr. 

pour ma peine. » 

Lemoine avait commencé par douter ; mais à mesure 

que le sorcier étalait à ses yeux ses rutilantes promesses, 

il sentait son esprit ébranlé. Cependant il ne pouvait se 

décider à lâcher son argent, et on se quitta cette fois sans 

avoir pu s'entendre. 

Un instant après, Lemoine traversait la place, allait, 

venait, comme un homme préoccupé par une idée fixe, 

rencontrait deux camarades et entrait avec eux au café de 

l'Ouest. La proposition de Marquisio lui travaillait tou-

jours la tête. « Ma foi! dit-il à ses amis, faut que je vous 

raconte ce qui m'est arrivé. J'ai rencontré un homme qui 

est fameusement savant, allez ; il m'a dit des choses, des 

choses.... là, que personne n'est capable d'approfondir à 

Mansigné, >• et il leur raconta son aventure. 

Sur ces entrefaites arrive Marquisio ; « Tiens, vous 

voilà, mon bonhomme ! eh bien, faisons-nous l'affaire ? 

Tenez, je vous ai demandé tout à l'heure 40 fr.; je veux 

vous arranger, je veux vous faire trouver malgré vous le 

trésor; donnez-moi seulement 15 fr., je mettrai le reste, et 

vous m'en tiendrez compte plus tard. —Dam! c'est que... 

balbutia Lemoine, hésitant à demi. — Ah! si vous n'avez 

pas ia foi, mon garçon, dites tout de suite non ; mais si 

vous avez confiance, donuez-moi vos 15 fr., c'est de l'or 

en barre. » 

« Va donc pour les 15 fr.! «s'écria le paysan tout à 

fait convaincu ; et il remit son argent à Marquisio. Toute-

fois il pria ce dernier de lui en donner un reçu. « Qu'à 

cela ne tienne, mon ami, fit Marquisio; savez-vous lire ? 

— Non. — Et votre camarade? — Non. — Et l'autre? — 

Non plus. — Eh bien, prenez ça, et ne le montrez à per-

sonne; » et il lui remit un papier sur lequel élait la re-

cette pour se servir de son eau merveilleuse. 

Muni de ce précieux billet, qui lui garantissait la pos-

session prochaine du trésor caché à Mansigné, Lemoine 

se promenait deux heures plus tard près de la gare du 

chemin de fer. Ayant lié conversation avec un passant, il 

lui montra ;e reçu qu'il tenait de Marquisio, en lui faisant 

connaître l'histoire qui s'atiachait à ce chiffon de papier. 

« Mon pauvre garçon, vous êtes volé, » lui dit le passant. 

Celte révélation faillit jeter Lemoine à la renverse ; toute-

fois il songea au plus pressé, et courut d'un bond faire sa 

déclaration à la police qui, peu de temps après, arrêtait 

Marquisio ayant encore les 15 fr. en sa possession. 

Devant le Tribunal, Lemoine entre dans les détails les 

plus pittoresques sur la mésaventure dont il a failli être 

victime. 

La défense de Marquisio est superbe ; montrant Le-

moine : « Je voulais l'éprouver, dit-il, et savoir s'il hési-

terait à prendre le trésor qui appartient à son maître, 

dans le cas où je lui en offrirais les moyens. Le coupable, 

c'est lui ! » 

Pauvre Lemoine! cœur d'or, homme primitif! il sourit 

en entendant cette accusation, qui ne saurait ternir sa 

candeur et son innocence. 

Le Tribunal condamne Marquisio à treize mois de pri-

son et 50 fr. d'amende, et ordonne que les 15 fr. seront 

restitués à Lemoine. 

CHRONIQXE 

premiers, elle jura qu'elle aurait au moins le dernier, le 

mobilier. « Un joli mobilier, se disait-elle, cela jette de la 

poudre aux yeux ; travaillons à nous mettre dans nos 

meubles. «Voici le moyen qu'olle trouva : 

Elle n'acceptait plus de place que chez des garçons, et, 

elle n'y restait jamais plus d'un mois. Le mois écoulé, 

elle recevait son gage et attendait l'occasion. L'occasion 

élait la première absence de son maître ; lui parti, elle fai-

sait venir un commissionnaire, et à la barbe de tous les 

voisins et du concierge, à qui elle faisait un conte, elle 

enlevait un meuble. La recette dura sept mois, de novem-

bre à mai, et voici ce qu'elle rapporta ; Novembre, une 

commode; décembre, un canapé; janvier, des rideaux ; 

février, un bois de lit; mars, une tab ! e à manger; avril, 

des matelas; mai, linge, porcelaines et batterie do cui-

sine. Entrée chez son huilièmo maître au commencement 

do juin, elle se disposait à un huitième enlèvement, quand 

un commissaire de police, averti par l'ancien propriétaire 

du canapé, vint faire un récolement dans une jolie cham-

bre qu'elle avait louée. 

Aujourd'hui Joséphine est devant le Tribunal. 

« Vous avez lout avoué dans l'instruction, lui dit M. le 

président; vous avez dit que vous aviez commis tous ces 

vols pour trouver à vous marier? 

Joséphine, avec énergie : Bien sûr que je l'ai dit, et 

c'est la vérité, puisque ces gueux d'hommes veulent pas 

de vous sans rien. J'ai été honnête' pendant quarante ans 

sans que ça me serve à rien, j'ai voulu essayer si ça me 

réussirait d'une autre manière. 

M. le président : Vous êtes cuisinière, vous avez tou-

jours été en place, vos certificats l'attestent; vous auriez 

pu faire des économies, comme font tant de vos pareilles; 

mais tous vos maîtres qui vantent votre bon service et 

votre probité, s'accordeut à dire que vous étiez de meenrs 

légères et aimant le plaisir. 

Joséphine : Je me suis ruinée par mon bon cœur et 

pour pas laisser mes connaissances en affront. 

M. le président : Que vouiez- vous dire? 

Joséphine : Je ne vais pas à rencontre que j'aimais le 

bal; alorsj'y allais; mais quand ça venait pour les rafraî-

chissements, ça se trouvait toujours que mes danseurs 

avaient oublié leur bourse, et mot je payais pour pas les 

laisser en affront. 

M. le président : Voilà de bien mauvaises explications 

pour atténuer la gravité de vols si audacieux ! 

Joséphine, avec le plus grand sang - froid : Oh! les 

meubles, c'était pas pour les rafraîchissements, c'était 

pour me marier, puisque pour ces gueux d'hommes une 

femme sans meubles c'est rien du tout. 

Cette dernière explication donnée, Joséphine se rassied 

pour s'entendre condamner à six mois de prison. 

— Aujourd'hui, vers trois heures et demie du matin, un 

incendie a éclaté avec une grande violence dans la maison 

rue de Ménilmontant, 93, comprenant plusieurs corps de 

bâtiments entre cour etjardin, et occupés par des fabri-

cants de pianos, de bronze, de menuiserie, de passemen-

terie, etc., etc. Le feu a pris dans un corps de bâtiment 

élevé d'un étage sur dix mètres de longueur; c'est dans 

l'un des ateliers au s ez-de-ch tussée qu'il s'est manifesté, 

et alimenté par des bois secs, ouvrés et autres, il s'est ra-

pidement propagé dans toute l'étendue du bâtiment qui 

s'est trouvé complètement embrasé en peu de temps; 

tout ce que renfermait ce bâtiment, marchandises, meu-

bles, etc., a élé détruit. L'incendie a gagné ensuite un 

autre corps de bâtiment en face du premier n'ayant pas 

moins de 50 mètres de longueur sur 10 mètres de largeur, 

et il est devenu alors très menaçant pour tout le voisi-

nage. 

Heureusement la promptitude et l'abondance des se-

cours ont permis d'arrêler les progrès. Les sapeurs-

pompiers de tous les posles environnants, ceux des ca-

sernes des faubourgs du Temple et Saint-Martin et de la 

rue Culture-Sainte-Catherine, s'étaient empressés dé se 

rendre avec leurs pompes sur les lieux du sinistre, où ils 

avaient trouvé, disposés à faire la chaîne, une grande 

partie des habitaVits des quartiers environnants, sous la 

direction du commissaire de police de la section des théâ-

tres, auquel s'était joint le commissaire de police de la 

section Popincourt. Peu après sont également arrivés 

plusieurs brigades de sergents de ville, le colonel du 56* 

ne avec deux bataillons, de forts détache-
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Présidence de M. Pallu. 

Audience du 21 juin. 

ESCROQUERIE. 

Un de ces industriels, toujours en règle devant la po-

lice par l'exercice apparent d'un de ces mille petits mé-

tiers suspects qui consistent à vendre du cirage conserva-

teur, du savon pour enlever toutes les taches, de la poudre 

pour guérir les cors aux pieds, ou bien à faire tirer aux 

innocents des loteries dans lesquelles on gagne à tout 

coup pour un sou des lapins blancs et des pendules de 

400 francs, mais qui, eu réalité, viennent chercher dans 

nos foires et nos marchés l'occasion de faire quelques 

bonnes dupes parmi les habitants de la campagne, com-

paraît devant le Tribunal. » 

C'est une existence assez problématique que celle de 

tous les individus dont se compose ce peuple de la petite 

bohème ; mais il faut convenir aussi que le nombre en se-

rait bien moins grand, s'ils n'avaient pas si souvent raison 

de compter, pour vivre, sur labêtue de notre pauvre es-

pèce humaine. 

Le 3 juin dernier, le siguor Mirquisio, Piémontais .de 

naissance, qui ne demeure nulle part et prédit l'avenir un 

peu partout, avait pour le moment élu domicile sur la 

place du champ de foire. Il débitait aux badauds une eau 

PARIS, 5 JUILLET. 

Le général Pélissier a adressé à S. Exc. le ministre de 

la guerre la dépêche suivante : 

Crimée, le 3 juillet, quatre heures du soir. 

Les derniers devoirs viennent d'être rendus à lord Ra-

glan par les deux armées avec toute la pompe que per-

mettait la circonstance. 

Nos travaux marchent bien; l'état sanitaire est meilleur. 

vertus nécessaires pour merveilleuse, ayant toutes les 

guérir les fluxions de poitrine, les maux de dents, les en-

gelures, l'hypocondrie, le mal d'amour, etc., etc... Pour 

allumer le chaland, lu siguor Marquisio luisait quelques 

petits tours do carte et tirait la bonti ; aventuré à la gale-

rie. Parmi les personnes qui écoutaient avec le plus d'at-

tention su fatidique éloquence, il no manqua pas de re-

marquer René L moine, .naît' enfant delà commune de 

Mansigoé. «Tuez une de mes cartes, i .ii-il à 1 honnête 

garçon, qui prit une carte dans le jeu. — Ah! s'ecria le 

La Conférence des avocats a procédé aujourd'hui, sous 

la présidence de M. Rivolet, membre du Conseil de l'Or-

dre, à la discussion de la question ainsi conçue : « Sous le 

régime de la communauté réduite aux acquêts, la valeur 

d'un office ministériel conféré gratuitement au mari pen-

dant le mariage, constitue-t-elle un acquêt de commu-

nauté? » MM. Leroy et Genreau ont soutenu l'affirmative, 

MM. Bournat et Bigot la négative. 

La Conférence, après le résumé de M. Rivolet, a décidé 

la négative. 

Jeudi prochain, on discutera la question suivante : 

« Y a-t-il nullité dans un partage testamentaire d'as-

cendant qu'attribue à l'un des enfants l'immeuble patri-

monial eu entier, et aux autres une somme d'argent que 

celui-ci a été chargé de leur payer, même lorsque ce par-

tage a été fait en considération de l'état de l'immeuble et 

de la position respective des enfants ? » 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

ie sieur Julieu, marchand d'abits, avenue de Clicby, 73, 

aux Balignolles, à 25 fr. d'amende, pour détenion d'une 

balance fausse et de trois poids faux, et le sieur Claisse, 

épicier à Saint-Mandé, rue du Rendez- Vous, 45, à 25 fr. 

d'amende pour détention d'un balance fausseet d'un poids 

faux. 

— 11 n'est pas rare de voir une cuisinière, arrivée à 
l'âge de quarante ans, réunir ses capitaux, le produit de 

ses graisses, de ses os, des bouteilles cassées, les fruits 

de l'anse dq panier, du pourboire, des étreunes, des ca-

deaux et des gratifications, et offrir le lout à un honnête 

garçon, à la charge par lui de lui donner son cœur et sa 

main. 

Mais si bien discipliné que soit le régiment des cuisi-

nières, il en est qui ne suivent pas la consigne, qui fon-

dent leurs graisses à mesure qu'elles tombent dans leur 

pot, qui rongent leurs os, boivent leurs bouteilles cassées, 

dissipent eh bonne. s et eu rubans les bonifications de 

l'ause du panier et des étreunes, et n'ont conservé, à 
l'âge do quarante ans, qu'un désir immodéré de ne pas 

coiffer sainte Catherine. 

Telle était, l'année dernière, la situation de Joséphine 

Bardoux. Elle approchait de la quarantaine, elle savait 

qu'il fallait se marier alors ou jamais. Mais le moyen do 

se marier sans dot, et, qui pis est, sans trousseau et sans 

mobilier? Dans l'impossibilité de se procurer les 'deux 

régiment de lig 

ments de la garde de Paris, le commandant des sapeurs 

pompiers et les autorités de l'arrondissement, et l'on a pu 

donner une direction efficace aux travaux de sauvetage. 

On s'est attaché principalement à arrêter les progrès du 

feu ; on l'a poursuivi pied à pied, et l'on est enfin parvenu 

à l'empêcher d'étendre ses ravages au-delà de douze mè-

tres de longueur sur le second bâtiment qu'il menaçait 

d'une destruction complète dans toute son étendue. Ce 

n'est qu'après trois heures de travail qu'on a pu se rendre 

maître du fe'j, qui n'a élé complètement éteint que vers 
neuf heures du matin. 

Deux des travailleurs ont été assez gravement blessés: 

l'un, le sieur Dubois, âgé de soixante-onze ans, a eu deux 

côtes fracturées au côté gauche en tombant d'une échelle-

l'autre, le sieur Ploozen, brigadier de sergents de ville, â 
reçu sur ia tête un moëllon tombé du premier étage, qui 

lui a fait une profonde blessure. Oa s'est empressé de 

leur donner les premiers soins, et on les a transportés en-

suite à leurs domiciles respectifs. La perte occasionnée 

par ce sinistre est évaluée à 30,000 fr. pour les bâtiments; 

mais elle est beaucoup plus considérable en ce qui con-

cerne les marchandises, meubles et autres objets qui ont 
été la proie des flammes. 

Une enquête a élé ouverte immédiatement pour recher-

cher la cause de cet incendie auquel la malveillance pa-

rait dès à présent complètement étrangère. 

j — Hier, entre midi et une heure, un éboulement a eu 

(
 lieu daus la maison en réparation rue Saint-Antoine, 55; 

' on avait ouvert une tranchée derrière la maison, sur la 

rue de Rivoli- Prolongée, pour consolider les fondations, 

et de nombreux étais avaient élé dressés pour prévenir 

les accidents; malgré cette précaution, une partie du mur 

extérieur s'est détachée, est tombée avec fracas et a en-

seveli sous ses débris plusieurs ouvriers maçons. Le 

commissaire de police de la section du Mont-de-Piclé 

qui s'était rendu eu toute hâte sur les lieux, a fait com-

mencer sur-le-champ les travaux de sauvetage, qui ont 

été poursuivis activement avec beaucoup d'intelhgt née 

et eu peu de temps onest parvenu à dégager tous les ou-

vriers enterrés. La plupart n'avaient reçu heureusemeulquo 

des contusions sans gravité; deux seulement avaient reçu 

des blessures assez graves à la tête cl aux pieds; ce sont 

les sieurs Chamberat, âgé de Irente-ciuq uns, et Maltau, 

âge de vingt-huit ans. Après avoir reçu les premiers soins 

sur les lieux, le premier a éle transporté à 1 Hôtel-Dieu cl 

le second a son domicile. On espère néanmoins que leurs 

blessures n auront pus de suites funestes. Le commissaire 

de police a pris immédiatement des mesures pour fuira 

consolider les autres parties de la maison, afin de préve-
nir tout nouvel accident. 

— Les ouvriers mnçons occupés à la construction do la 

maison qui formera l'ang e de la rue de RivttlM'rolongëe 

et de la rue Vnille-du-Temp.e, ont fait hier malin une 

découverte des plus singulières dans cette construction. 
En arrivant pour reprendre leurs travaux, ils ont trou>'e à 
l'intérieur deux têtes humaines, à l'une desquelles adhé-

1 raient encore des lambeanx do chair. Us se sont empros-
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sés de faire connaître cette triste trouvaille au commis-

saire de police de la section, qui a commencé sur-le-

champ une enquête à ce sujet. H paraît que c'est pendant 

la nuit précédente que ces débris humains avaient été dé-

posés en cet endroit. 

lanrse rte Paris du 5 Juillet Itt&r». 

Att '9onwptai»H, »"e. 66 45.— flansse « 30 e. 
Finaourant 

o/o j 

i if« I Au
 aa<Dï>t.»nt. B" c. 93 80 

1
 t Fi»ao«raat. — 93 15. 

66 50.— Hausse « 15 o. 

■ Hausse « 20 c. 

- Hausse « 75 c. 

&V COMPTA»» . 

3 0(0 U 22 juin.... 

3 0p9 (Emprunt) 

— Ditol855... 

4 0{0 j. 22 sept.. , . 

4 lii 0|0 j. 22 mars. 

4 1(2 0(0 de 1852.. 

4 ti2 0.0 (Emprunt). 

- Ditol855... 

Acî. de la Banque.. , 

Crédit foncier. 

66 45 

67 - | 

83 50 

FONDS DE LA. VILLE, KTG 

Oblig.de la Ville. . „ — 

Emp. 25 millions.... 

Emp. 50 millions.. , 

 | Emp. 60 millions. . . 

93 - | Rente de la Ville... 

 | Obligat. de la Seine . 

93 25 | Caisse hypothécaire. 

3000 — j»Palaisde l'Industrie. 

538 7b j Quatrecanaux 

1085 

405 

123 75 

Sociétéçén.moMl... 920 

Comptoir national. . 630 

PONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rolsch.). . — 

Emp. Piém. 1850.. 87 

— Oblig. 18i3... -

Romo, 5 U|0 81 

Turquie (émp. 1854) — 

| Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVraRES. 

| H. -Fourn. dn Mono. — 

• i Vin es de ia L /ire. , . — 

| Tissus de liu U'aberl. 725 

| Un Coliin. 

■ | Comptoir Bonnard. . — 

| Docks-Napoléon . . 

" 1" Pi" uï~ Yû7: 
Cours. haut. .bas. 

"66 80 66 80 66 50 

93 15 

195 — 

Dern. 

cours. 

A TERME. 

3 0[0T .T '.Tr7T.Tr.*... 
3 Qt.0 (Emprunt) 

A 1]2 0(0 1852 

A 1[2 0|0 (Emprunt). 

oaaratiws DE FJEJSL CO'ZÙS AV Ï-ABÇÏET, 

S*int-Gercnain 840 — | ParisàCoeneiCherb. 645 — 

Pari» à Orléans 1197 50 | Midi 650 — 

Paris à Rouen 1185 — ! Gr. central deFretnce. 607 50 

Rouen au Havre .... 640 — | Dijon à Besançon ... 

Nord 875 — | DieppeotiKécanip. . . 

Chemin de l'Est. .. . 895 — I Bordeaux à la Teste. . — — 

Paris à Lyo,u 1190 — j Strasbourg à Baie. . . — — 

Lyon à lalSéditerr. . 1215 — j Paris à Sceaux 250 — 

LyonàGenève 652 50 ( Versailles :r. g.) 335 — 

Ouest 761 25 . Central-Suisse.. 

A l'Opéra-Comique le Pré aux Clercs, par M
m

° Ugalde. 

On commencera par les Sabots de la Marquise. 

— V ARIÉTÉS. — Ce soir la première représentation de la 

reprise de l'Abbé galant, avec Bouffé dans fe rôle de Claude, 

qui est une doses plus brillantes créations. Propre à rien et 

le Quart de Monde compléteront le spectacle. 

—GAITÉ . Ce soir, la piè e à grand succès, lo Sergent Frédé-
ric, jouée par M

Uo
 Déjazei. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IR Q UE . — Aujourd'hui jeudi, 

626" représentation des Pilules-du Diable, féerie eil vingt-cinq 
tableaux. 

— A MBIGU . — Lo beau drame de MM. Mery et Bernard Lo-

pez, Frère et Sœur, continue d'attirer la foule empressée 

d'applaudir Dumaine et M
lu

 Isabelle Contant. 

— A RÈNE- ITALIENNE , Clmnps-Elysées, vis-à-vis de Beaujon. 

Dimanche prochain, 8 juillet, à huit heures du soir, grand 
concert d'inauguration. 

SPECTACLES DU 6 JUILLET. 

OPÉRA. — La Juive. 

THÉATBE- FRABÇAIS — Phèdre. 

O PÉRA COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, lfcs Sabots. 

ODÉON . — Le Mur mitoyen. 

THÉÂTRE I TALIEN. — Représenialion extraordinaire. 

V AUDEVILLE . — La Joie de la maison, la Dernière conquête. 

V ARÎÉTKS . — L'Abbé Galant, Propre à rien. 

G YMNASE . — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROTAL. — Le Sabot, la Mariée, Deux Papas, Bourreau. 

P ORTE- SA jNT-fê ARTIN. — Relâche. 

AMBIGU.— Frère et Sœur, le Vampire. 

G AITÉ. — Le Sergent Frédéric. 

T HÉÂTRE IMPÛRIAL DH C IRQUE. — Pilules d.. n ;„ki 

C OMTE . - Royal Bonbon, les PiluC Rniffi^ 
fonts. - l/Enfan., les Folios àr^'S**** 
O ÉLASSEMF.NS.- Chérubin, Femme, la I tmëauv,. • 

l.nx F.M BOURG . - l.e Dîner, P.tul faisan S U,llSl«lS 
C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE . - Soirées *jrteflros ton, I » • 

H IPPODROME. — Represunl .Hioi. tous les jours a , • , l°
Ur

s. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentations o,»!,,. A-
 w

"«a 
lundis.

 s U
"

,la
''che

sei 
HoiiEUT -HouDiN (boulevard des Italiens si T I 

à huit heures. '
 ;

'
 lous

 soi
rs< 

J ARDIN M ABILLE . — Soirées dansantes les dimanches „ i 
jeudis et samedis. >

 m
ardi

Si 

C HÂTEAU DES FLEURS . - Soirées dansantes les dïm»'„ , 
lundis, mercredis et vendredis. ""unclie

Sj 

R ANELAGU . — Tous les jours de deux à cinq heur™ „ 
promenade.

 1
 "

ouroa
. concert, 

CHATEAU-ROUGE. — Bal lous les dimanches, lundis et lo 4-

C HÂTEAU ET PARC D' A SNIÈRES . — Bal tous les dimauch J
 3

' 

credis, vendredis el fêles. '
 mer

-

D IORAMA DE L' E TOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73) -r 

jours. Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa "
S 

TABLE DES MATIÈRE g 

DE Li GMTTI D£g TRIBÏÏIABI, 
Année 1354. 

Prix : Paria, « fr.; départements, G fr. 50c 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav 

du-Palais, 2. ™ 

Ventes immobilières. 

kwmi m mm, 

MAISON A PARIS. 
Paris, de Etude de M' AVIAT, avoué à 

Rougemoni, 6. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, le 14 

juillet 1835, en l'audience des criées du Tribunal 

de première insiance delà Seine, de : 

Une SÏABSON et dépendances sises à Paris, 

rue de Rambuteau, 5, et passage Pecquay, 12; 

composée de cinq corps do bâtiments, d'une su 

peificie de 361 mètres 81 centimètres, et louée par 

bail priucipal, moyennant 6,000 fr. par an, jus-

qu'au 1" avril 1868. 

Mise à prix : 50.0CO fr. 

S'adresser : à M
e
 AVIAT, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, rue de Rou-
gemont, 6; 

A M" Des Etangs et Levea -.ix, avoués à Paris; 

A M* Lemaître, notaireàParis, ruede Rivoli, 32 

(4798) 

2 MISONS A MIS HE SEC (SEINE) 

Etude de M' BOIjCME», avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Adjudication en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première instance de la Seine, au 

Palais-de-Justice à Paris, 

Le mercredi 25 juillet 1833, 

1° D'une MAISON située à Noisy-le-Sec (Sei-
ne), rue de Brément, 7. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

2° D'une MAISON à Noisy-le Sec (Seine), rue 
de Brément, 1. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

S'adresser : l'A M' BOUCHER, avoué pour-

uivant, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Petils-
Champs, 93; 

2° A Î\P Ghéerbrant, avoué colicitant, rue Cail-
lou, ii; 

Et à M" Genêt, notaire à Noisy-le-Sec, (4817) 

MAISON rue du Faubourg-

Saint-.Vlarlin, A PARIS. 
Vente en l'audience des c'riéesdu Tribunal de la 

Seine, le 11 juillet 1855, 

D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Martin, 128, 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" WC VA S>, avoué poursui 

vant à Paris, boulevard Saint-Martin, 18; 

2° A M
,s
 Cheron, Naudeau et Meytiard, avoués 

colicilants. (4818) 

MAISON £ MAISON 
Etude de M' UROMEUit', avoué à Paris, rue! 

de Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 14 juillet 1855, en deux 

lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue do Long-
champs, 55,57 et 59. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2" D'une autre MAISON sise à Batignolles-

Monceaux, rue d'Orléans, 90. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" URUMKttY, avoué poursuivant à 
Paris, ruede Mulhouse, 9; 

2° A M* Goiset, avoué à Paris, rue Louis le-
Grand, 3; 

3" A M' Beau, notaire à Paris, rue Saint-Fia-
cre, 20; 

4° Et à M. Breuillard, rue des Martyrs, 38. 

(4819) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON de campagne M l IL* A\{ à 

àCliaronue, lllfUdUil Paris. 

A vendre (même sur une seule enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 31 juillet 

1835, MAISON »E CAMPAGNE à Charon-
ne, rue de Lagny, 11. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

Et MAISON à Paris, rue Sainl-Louis-en-
l'Ile, 70. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser à M* EECOSHTE, notaire, rue St 

Antoine,214, et à M" A Ci SIONT-TII 1 EV ! 9. LE 

notaire, boulevard Saint-Denis, 19. (4816)* 

PROPRIÉTÉ A BELLEYUE. 
Etude do M* Henri A" VER, notaire, rue 

Neuve-Saiut-Augiistin, 6. 

A vendre, pour entrer en jouissance de suite, 

une PROPRIETE dite la Maison de la Tour, 

sise à Bellevue, à vingt minutes de Paris, consis-

tant en pavillon à l'Italienne, vastes dépendances, 

parc de 2 hectares 26 ares, sources, pièce d'eau, 

chênes séculaires, belles serres, jardin potager, 
collection de fleurs. 

Pour visiter, s'adresser à M* YVRtt. notaire, 

rue Neuve-St-Augustin, 6. (4806)* 

francs, 

COMPTOIR CENTRAL DES VENTES, 

RUE G B ET R Y, 2 

BON CAFÉ ESTAMINET ^iiliAm 
fr. Prix 8,000 fr. Un billard. (14119) 

CIGARETTES IODÉES et IODOMËTRE 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi 

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné, 221, r. 

du Temple, à Paris, et dans les princ. pli. de France. 

(14042)* 

de France et de l'Inde. DANIEL , pas-CHALES sage des Panoramas, 53. (Echange.) 

(14000;* 

bon café restaurant, quartier
 po 

, pulaire, loyer 500 fr., aff. 25,000 
Prix 6 .000 fr. 

DES VENTES, 

RUEGBETIIY 2 

(14120) ' ' 

COMPTOIR CE? 

Mon PÉRARl) ftSS 
53,rue Montmartre, procure les 

"■ucs des deux sexes 

(13980)* 

PLUS 

DE PUCES, Zs PlIAM 
En employant la POUDRE DÉSILLE , la seule of-

frant un résultat incontesiable sur tous les insec-

tes, R. POISSONNIÈRE, 8. (Àffrj Boîtes 1, 2, et 5 fr 

(14093)* 

l Yr dame anglaise, maîtresse de pension à Lon-

LllL dres, désire placer sa fille dans une pension 

ou une bonne famille de Paris pour y apprendre le 

français; elle recevra en échange une demoiselle 

parisienne er lui enseignera l'aiig
!
ais, la musique 

et le dessin. S'adresser à M
me

 Hamon, rue Saint-

Pierre-Montmai-lre, 19, à Paris; ou à M
me

 Be-

dié, 29, Edward-streat, Portmau square, Lon-

don. (141C7)* 

DinAT) d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard. 

ijIIÏWi Dép. à Paris, Louis, boul. Poissonn", 1. 

(14115) 

Ea pablIcaMon légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAïEPI'E ©ES TRIBUNAUX, EE DROIT et le «JOURN .tLE GÉNÊRAE M'AFFICHES. 

(1175) 

fauteuils, 
(117S) 

VENTK6PARAUT0UIT&DE JUSTICE 

Sur la place de la commune de 
Gcntilly. 

Le 24 juin. 
Consistant en chaises, pendule, 

tables, commode, etc. (mi) 

En t'hOvUU des Comraissaires-Pri-
seurs,rueRossini ,2. 

Le 25 juin. 
Consistant en nappes, serviettes, 

montres, euillères, etc. (1169) 

En une maison à Passy, boulevard 
de Passy , 24. 

Le i" juillet. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, verres, vins, etc. (îno; 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue ttossinl, 6. 

Le 6 juillet. 
Consistant en soo volumes bro-

chés, bureaux, poêle, etc 

Consisiant en chaises, 
tables,, bureaux, elc. 

Le 7 juillet. 
Consistant en comptoirs, labiés, 

casiers, buffet, chaises, elc. {ni») 

Consistant en diverses hardes, 
linge, objets de toiletl9,etc. Ui8î) 

Consistant en comptoir, tables, 
tabourets, mesures, elc. (1183) 

Consisiant en commode, buifet 
table, poÊle, chaises, elc. (ns4; 

En une maison sise à Paris, rue de 
Larocliefoucault, 66. 

Le 7 juillet. 
Consistant en bureaux, guéridon 

lete-à-têle, toilette, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Tiquelonne, n° I er . 

Le 7 juillet. 
Consistant en lable, chaises, pe-

tit bureau en acajou, etc. (H73; 

En une maison rue. de Rivoli, 64. 
Le 7 juillet. 

Consistant en billards, glaces, 
chaises, comptoirs, etc. 

En une maison sise à Paria, cité 
Keruère, 5. 
Le 7 juillet. 

Consistant en guéridon, canapé, 

causeuse, rideaux, etc. (H"^ 

En une maison ruo de la Victoi-
re, li, à Paris. 

Le 7 juillet. 
Consistant en meubles de salon, 

tables, chaises, glaces, etc. (U79J 

A Paris, rue Saint-Victor, 98. 

Le 7 juillet. 
Consistant en comptoir, série de 

mesures, tonneaux, etc. (n8i) 

Sur la place de la commune de La 
Cliapelle-Sainl-Dcuis. 

Le 8 juillet. 
Consistant eu comptoir en bois 

avec uappe en élain, elc. (U76) 

Tanguières; que la raison sociale 
est: Ange JUMtiLAI.S et C"; que la 
société est atlminislrée par un gé-
rant, qui aura le titre d'adminis-
trateur-gérant ; 

Que 'M. Jumelais demeure admi-
nistrateur de cette société; 

Que le capilal social est de douze 
millions, divisé en actions do cent 
francs ; 

Que la durée de la société est de 
soixante ans ; 

Si les concessions qu'elle pour-
rait obtenir étaient de plus longue 
durée, elle pourrait être prorogée 
par délibération de l'assemblée gé-
néraârdes actionnaires convoquée 
à cet effet ; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris dans le local que choisira 
le gérant. 

Pour extrait conforme : 

Signé: JUMELAIS. (1616) 

Par acte sous seing privé, dressé 
à Pari* à la date du vingt-quatre 
juin mil huit Cent cinquante-cinq, 
enregistré le vingl-neut, par M. 
Pomméy, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert : 

Qu'il est formé une sociélé en 
nom collectif à l'égard de M. Igna-
ce fORRO, officier supérieur du gé-
nie piémonlais en relraise , de-
meurant à Paris, boulevard d'En-
fer, 10, et en commandite seule-
ment à l'égard d'une autre per-
sonne; 

Que M. Porro est seul gérant de 
la société, qui aura pour raison 
PORRO et C»; 

Que cetle sociélé a pour but la 
c instruction des inslrumcnls em-
ployés en aslronomie, en géodésie, 
en arpentage, ainsi que ta cons. 
truction des lunettes de tous gen 
res, et généralement tous les iris 
trumenls de précision employés 
dans les sciences etiesarls; 

Que le capital social se com 
pose : 

i» Du matériel de l'établissement 
existant déjà, boulevard d'Enfer, IO, 

des consolidions qui i-n dépen-
dent, des instrument achevés ou 
commencés, des malière.s premiè-

res existant en magasin, te toul 
évalué cent vingt mille francs; 

2° De vingt mille irancs tournis 
on à fournir par le corumandi 
tair.e, 

Que la société commencera le 
, premier juillet mil huit cent cin-
' quante-cinq et finira le trenlc-un 
juin mil huit cent soixante-dix. 

Pour extrait : 
I. PORRO et O. (1617) 

»OC I ÉTÉS. 

pour tous 
cen-

Etude de M" ME1GNEN, notaire, rue 
saint-Honoré, 370. 

Suivant acte passé devant M« Lo-
feuvre et l'un de ses collègues, no-
taires à Rennes, le vingt-deux juin 
m huit eeiltcinquaiiiç-cinq, en-

rèui'li é à Rennes le lendciiwin,.p»r 
M.'l cprovusl, qui a perçu pour 

droits Cinq itW» cinquante 

li 'ïn'és ,.lte qu'il est ****** 
M Ange-UCoi/ore-Jean-Oeiiis JU-

MÉI A S imprimeur, domicilié à 

Foi Kè'Vs, et lous ceux qui adl.e-

r
,Toïlauxst..luisde la loeMi é. en 

«ouscrivwil îles action», uni) kociu-
lïlonSm collectif eu égard au Ité-
rant «eut et eu simple commandita 
eu é£u8 a tout les autre» asso-

-
Ou«h»"|0eMI<pr«B* la dénoml 

nation de: Sociélé bretonne des 

ERRATUM. — Gazette des Tribu-
naux, numéro du cinq juillet mil 
huit cent cinquante-cinq , Sociétés: 
acle de sociélé A. GETT1NG et C', 
n»i6l3, à la lin, lisez: Pour ex-
trait: signé A. GETT1NG etC«. 

(1619) 

D'un acte de société passé à Pa-
ris le vingt-six juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré le deux 
juillet par Pouimey qui a reçu les 
droits, et déposé au rang des mi-
nutes de E" Lufour, notaire à Pa-
ris, 

Il appert : 
Qu'une société en commandite 

par actions a été formée entre M.V1. 
Jean-Bertrand CALLON, demeurant 
a Paris, rue Bi elonvdliers, t, et 
Pedro-Nolasco-Maximo CASIS, de. 
meuraiil aussi à Paris, rue Neuve-
dt's-Marlyrs, 3, d'une pari, 

Et. un Commanditaire désigné à 
l'acte, d'aulre pari ; 

Ayant pour objet : 

i» L'uxploiialioii du bail i Palen-
cia, en Espagne, lu vingt et un 
juillet mil huit cent citiiiuanle-
qualre, par lu kociélé minière l'A-
vantageu"', de diverses mines de 
cuivre et do charbon, apparluiianl 
a ladile société, avec Icdroit évi u 
luel d'acquisition concédé aux fer 
miers ; 

2» L'acquisition et l'exploilation 
de toutes autres mines dont la so-
ciété croirait devoir se rendre pro-
priétaire. 
sLa raison et la signature socia-

les sont GALLON, CASIS et C«. 
La sociélé aura aussi pour déno-

mination : Soc. élé de la Montagne 
de cuivre de Palencia. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Hretonvilliers, i. 

La durée de la sociélé est de 
vingt-cinq ans. 

Le capital social est de quatre 
millions de réaux, soit de un mil-
lion quarante mille francs; il est 
divisé en quatre mille actions de 
mille réaux, ou deux cent soixante 
fi ants chacune. 
iààLa société sera administrée par 
MM. Cation et Gasis, seuls gérants, 
agissant conjointement; ils ne 
pourront rendrela sociélé proprié-
taire dès mines données à bail par 
la sociélé l'Avantageuse, ni étendre 
l'exploitation de la socié'é à d'au-
tres mines, qu'après en avoir ré-
féré au conseil de Surveillance vils 
ne pourront non plus faire aucune 
autre acquisilion de mines ou d'im 
meubles qu'avec l'as-senliment de 
l'assemblée générale des action-
naires. 

La société ne sera constituée 
qu 'aprè3 que la cession du bail des 
mines île la société l'Avantageuse 
aura élé ratifiée par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de celte 
dernière sociélé , et lorsque deux 
mille aclions aurontété souscrites. 
Celle constitution sera constatée 
par un acle aulhenlique et dûment 
publié. (1622) 

Caisse centrale des Médecins et 
Pharmaciens, 7, rue Joquelel, 
près la Bourse. 

Suivant acle sons signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
trois juin mil huit cent cinquanie-
einq, enregistré 16 vingl-huit du 
même mois, par Pommey, qui a 
perçu sept fraucs soixanle-dix cen 
times, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée enlre : 

1° M. Charles-llenry PLISSON, 
pliarmacien, demeurant à Paris. 
7, rue d'Hauleville, d'une part; 

2» Et M. Eugène GILBERT, com-
mis voyageur de commerce,' de 
meurant à Versailles, avenue de 
Paris, 39; d'autre part. 

Cetle société, conlraclée sous la 
raison sociale. PLISSON et GIL 
BËRT, a pour objet l'exploitation 
d'un élablissemeol de pharrnacie-
d' oguerie, sis i Paris, rue des Lom 
bards, 8. 

Sa durée a élé fixée à douze an 
nées, qui doivent commencer le 
quinze juillet mil huit cent cin-
quante-cinq pour Unir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixanle-sept. 

Le s.ége de la sociélé est établi à 
Paris, rue des Lombards, 8. 

Chacun des associés aura la si 
gnalure saciale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
de la société. 

Les engagements supérieurs 
mille fraucs n'engageront la société 
qu'aulant qu 'ils auront été pris 
collectivement par les deux asso 
oiés ; 

La société sera administrée en 
commun; toutefois, M. Pliseon au 
ra plus particulièrement l'a lui in s 
tration intérieure et M.Gilbert l'ad-
ministration extérieure. 

Le décès de l'un des associés n'en-
traînera la dissolution de la so 
ciété que dans le cas où sa veuve 
ne voudrait ou ne pourrait la con-
tinuer. Elle aura pour celle opium 
un délai de trois mois il partir du 
jour du décès. 

Tous pouvoirs ont élé donnés 

M. nabillon, directeur do la Caisse 
centrale des pharmaciens, pour 
faire publier ledit acte de sociélé 

Pour extrait : 

GAIIILLON. (1620) 

D'un acte sous signature privée 
en date à Paris du (rente juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré en la même ville ie ueux juillet 
suivant par le receveur qui à per-
çu cinq francs cinquante centimes, 
uixième compris, pour les droits, \ 

11 appert qu'il a élé formé entre 
M. Jean-ilippolyle COGNIARU, di-
recteur privilégié du théâtre des 
Variétés, chevalier de ia Légion-
d'Honneur, demeurant à t'aris, ruo 
de Bondy, 36, et les personnes qui 
donneront leur adhésion aux sta-
tuts par la prised'une ou plusieurs 
parts d'intérêts, une société en 
nom collectif à l'égard de M. Co-
gniard.et eu commandite à l'égard 
Ues auires souscripteurs, ou pos-
s soeurs de paris d'ijatérêis, pour 
l'exploitâth> n du théâtre des Va-
riétés, situé à Paris, boulevard 
Montmartre. 

La société a commencé le pre-
mier juin mil huit cent, citiquante-
cinq el finira à pareille époque de. 
uni Huit ceiii soixante-dix. Le siège 
de la société est à Paris, boulevard 
Montmartre, au théâtre des Varié-
tés. La raison sociale est tiippulylc 
COGN1ABD et C«. La signature so-
ciale appartient à W. togiliard ; il 
ne peut en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

M. Gogniard est seul gérant res 
ponsabie, les autres associés ne 
sont que simples commanditaires 
M. Coguiard a apporté à la société: 
i° le droit d'expiodér le théâtre des 
Variétés; 2" le répertoire des piè-
ces appartenant au théâtre; 3° te 
droit au bail passé devant M" Bour-
pet-Verroii, notaire à Paris, le 
seize mai mil huit cent cinquante-
cinq, uudit théâtre, cl le droit à la 
sous-lucation veibale u'un bâti-
ment siiué à Paris, rue Percier-
Saiul-Geoi ges, servant de magasin 
de décors; 4" une somme de qua-
ranle et un mille sept cent cin-
quante Irancs, versée par M. Co-
guiard connue garantie de l'exécu-
tion du bail du théâtre; 5° Une 
somme do nuit mille deux cent 
cinquante francs eu espèces; 6» et 
une somme de trente mille li anes 
pour le cautionnement. Le fonds 
social a éié fixé i deux cent mille 
irancs, divisé en vingt parts de dix 
mille francs chacune. 

La société a été constituée à par-
tir du premier juin mil huit cent 
cinquanie-cinq. 

Pour extrait : 

IlippOly te COGNIARD. (1621) 

quante-cinq, poriant cette mention : 
Enregistré â Paris, premier bu-
reau, le vingt-neuf juin mil huit 
cent einquanle-cinq, volume 209, 

folio 172, recto, cases; reçu cinq 
francs, et pour décime cinquante 
centimes, signé Bourgeois, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Ont comparu : 

Premièrement, M. Hippolylc-Fré-
déric BONHOMME, banquier, de-
meurant» Paris, rue Ma. ie-Stuart,8, 

Agissam en qualilé de diredeur-
gérant de ia caisse d'escompte du 
commerce des cuirs et des papiers, 
créée par acte priv.'i du six mars der-
nier, déposé pour minute à M« De-
lapulme, par acte devant lui du six 
mars dernier, dont la minute pré-
cède, enregistrée et publiée confor-
mément à la loi; 

Deuxièmement, M. Joseph-Antoi-
ne- Allred PROST, banquier, demeu-
rant à Paris, rue Taitbout, 4i, 

Agissant en qualilé de directeur-
gérant, de la compagnie générale 
des caisses d'escompte, établie à 
Paris, rue Tailbout, 41, créée sous 
la raison sociale : A. PROST et G', 
suivant acte devant M' Duval, no-
taire à Paris, du six avril mil huil 
cent cinquante deux , ultérieure-
ment modifié et publié; 

Troisièmement, et enfin M. Hen-
ri-Marie-Joseph LE NiiPVON DE 
CARFOIVT, propriétaire et adjoint 
au maire de la ville de Rennes, y 
demeurant, en ce moment à Paris, 
loué hôtel des Hautts-Aipes, rue de 
Bichelieu, 12, 

Lesquels ont dit el fait ce qui suit : 
^nx termes des statuts de*la cais-

se d'escompic sus-énoncée du com-
merce des cuirs et des papiers, il 
a élé dit : 

Sous l'arlicle deux, que M. Bon 
homme pouvait s'adjoindre, avec 
l'agrément de la direction de- ia 
compagnie générale des caisses 
d'escoinpie, un ou plusieurs asso 
ciés-gérants; 

Sous l'arlicle trois, que la société 
serait définilivement constituée 
lorsque huit cents actions auraient 
élé souscrites ; 

Sous l'article quatre, que la so-
ciélé avait pour objet la création et J 
l'exploilation d'une caisse ■ 

La société a pour objet la créa-
tion et l'exploitation, à Paris, d'une 
caisse d'escomple spécialement et 
uniquement destinée à faciliter le 
commerce des cuirs et des p -piers. 
Ses opérai ions consistent à escomp-
t er le papier.du commerce des cuirs 
et du commerce des papiers sur 
place, les départements et, l'él ran-
ger, à deux signatures au moins el 
à six mois au plus; à ouvrir des 
comples-courar.ts avec ia Banque 
de France ou ses succursales et avec 
les banquiers et négociants de la 
Franco et de l'étranger, et à s 'en 
faire ouvrir; à se charger de lous 
paiements et recouvrements ; à 
fournir toutes lettres de crédit sur 
toutes places à tous voyageurs ; 

La société pourra, en outre, trai-
ter en participation avec la compa-
gnie générale des caisses d'eecomp-
ïe, tous emprunts publics émis ou 
autorisés parles gouvernements ou 
lou es autres concessions adminis-
tratives ; 

Toutefois, lant que la compagnie 
générale Ues caisses d'escomple, 
n'aura pas créé i Paris d'aieres 
caisses ayant un objet spécial aulre 
que eelui sus-éuoncé, ses opéra-
tions pourront s'étendre à toutes 
autres branches de commerce. 

Pour faire publier les présentes 
partout où besoin sera, lous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

Signé : A. DELAPALME. (161S) 

Par acte sous seines privés, fait 
à Paris le premier juillet mil huit 
cent cinquanle-cinq, et enregistré 
à Paris le trois juillet, folio 172, rec-
to, case 2, par Pommey, qui a per-
çu cinq li anes cinquante centimes, 

Il a élé constitué entre : 1° 'M. 
Pierre RIGAUD, négociant, demeu-
rant à Paris, chez M, Richard, rue 
Florentine. 5 ; 2° cl madame Jean-
ne AMOUDRUZ, propriétaire, épou-
se auioriséode M. Bernardin-Vic-
lor-Hourj CROIT ET, avec lequel 
elle demeure à Ratignolles, une 
société eu nom collectif sous la 
raison sociale Pierre l'UGACD el 
G', dont lo siège est à liatiguollcs, 
rue Sainte-Thérèse, 15. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés conjoin-
tement; ils ne pourront prenurenl 
exécuter aucune décision que d'un 
commun aecord. M. Itigaud aura 
seul la signa ure sociale. 

La société a commencé lo pre-
mier juillet mil huil cent cinquan-
te cinq, clic Unira le premier juil-
let uni huit cent soixante-quinze. 

Signé : P. KIGAOD el Jeanne 

CROTTET-ABOUDRU. (1615) 

D'un acle reçu par M" Delapalme 
et Lambert, notaires à Pans, i

t! 
vingt-six juin mil huit cent en 

syndic provisoire (N° 12485 du gr.); 

Du sieur DAMOURETTE (Mellon-
Victor- Julien), anc. coinmissionn. 
el représentant de commerce, rue 
Papillon, 18; nomme M. Bapst juge-
commissaire, et M. Pascal, plaee de 
la Bourse, 4, syndic provisoire (N" 
12186 dugr. ; 

De la dame, DEI.OY(LouiseGajon, 
épouse de Joseph-tlippolvtc Ueloy), 
mdede modes et Hoiries, rue du 
Faubourg-Si-Antoine, 88; nomme 
M. Caillebolle juge-commissaire, ni 
M. Breuillard, rue des Martyrs, 38, 

yndic provisoire (N« 124S7 du gr.). 

compte pour le commerce el la fa-
br que; que ses opérations consis-
taient : 

A escompter le papier sur place, 
Paris, les départements el l'étran-
ger, à deux signatures au moins et 
â six mots au plus ; 

A ouvrir des comptes-courants a-
veo la Itanque de France et. ses suc-
cursales et avec les négociants et 
banquiers delaf ranceet de l'étran-
ger el à s'en faire ouvrir; àsech ar-

ec de lous paiements et recouvre-
ments; â fournir toutes lettres de 
crédit sur toutes places à lous voya-
geurs; 

Et que la société pourrait, en ou-
Ire. traiter en parlicipalion avec la 
c uiipagnie générale des caisses 
d'escompte, lous emprunts publics 
émis ou autorisés par les gouvei ne-
ments et toutes autres concessions 
adininislratives , 

Ceci exposé, M. Bonhomme décla-
re : 

Premièrement, du consentement 
de M. Prost, directeur de lu com-
pagnie générale des caisses d'es-
comple, s'adjoindre pour cogérant 
M. Le Nepvon de Carfort, sus-num-
mé, ici présent, qui déclare accep-
te, celte cogérance, et qui aura, eu 
conséquence, les mêmes pouvoirs 
que M, ll.iuhonime : 

Par suite, la raison sociale sera-
BONHOMME, DE GARCOIIT et C«; 

Deuxièmemeni, que plus de Huit 
cents actions de ladite sociélé du 
commerce des cuirs et des papiers 
sont actuellement souscrites, etqee, 
p ir conséquent, ladile société est 
dès â présent cunsliluée; 

Troisièmement, et enfin que l'ar 
liclfl quai re sera modifié et rédigé 
,de la manière suivante 

Etude de M« DELEUZE, successeur 
de M. Eugène. Lefebvre, agréé, 
rue Montmarlre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-neuf juin 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, enlre M. Pierre-Louis FON-
TAINE, négociant, demeurant i 
Saint-Denis (Seine), et le comman 
dilaire dénommé audit acle, 

Appert : 

La société en nom collectif à l'é-
gard de M. Fonlaine, et en com-
mandite i l'égard de l'autre per 
sonne, ayant existé entre eux aux 
termes d'un acle sous seings pri-
vés, en dale, à Paris, du cinq avril 

d'es- '
ra

'' '
lul

' cent cinquanle-trois, enre-
gistré, formée sous la raison socia 
le, : FONTAINE et C<, dont le siéi. 
est à Saint-Den.s, qui avait pour 
objet la commission des vins, et de-
vait expirer le trente juin mil huit 
cent cinquante-six, prendra fin à 
compter du Irenle juin mil huit cent 
cinquanle-cinq. M. Fonlaine en se-
ra liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 

Signé : DELEtflE. (1610) 

FMBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comuiu 
nication de la comptabilité des rail-
liles qui les concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

Faillite». 

DBCLA*ATTONS DE FAILLITES 

Jugements du 4 JUILLET 1855, qui 
déclarent la faillite ouvtrte el en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
dit jour: 

Du sieur COMTAT (Jean-Claurie-
Marie;, une. mil de vins, rue Cha 
hannais, 2, actuellement rue de 
Valois, 48, passage Itadzivil; nom-
ma M. Garnier juge-commissaire, 
el M. Filleul, ruo Sle-Appolinc, » 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LECUARD et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du. 6 juin 1 855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 avril 1855, enlre les créan-
ciers de la société LEGHARD et C«, 
loueurs de forces motrices, rue des 
Martyrs, 6n, et le sieur Lechard. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Léchai d, par les 

créanciers de la sociélé, de 70 p. 100 
sur le monlant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en Irois ans, par tiers d'année en 
année, à partir de l'homologation ; 
mais vente immédiaie des immeu-
bles el du matériel appartenant à 
la sociélé, el recouvrement des 
Créances actives pour le prix en 
être réparti aux créanciers i con-
currence des dividendes promis. 

M. Crampe!, rue Sl-Marc, 6, com-
missaire à l'exécution du concordat 
(N° 12066 du gr.,1 . 

die, rue St-Marc, 6, pour loucher 
un dividende de 1 fr. 40 c. pour 100, 
unique répartition (N° 10983 du 
gr.). 

MU. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur SCHMl'tZ (Achille-
liloi), md devins en gros, rue du 
Temple, 31, peuvent, se préscnler 
chez M. Lefratiçois, syndic, rue do 
Sramfhont, 16, pour toucher un di-
vidende de 2 fr. 92 c. pour io», 
deuxième répartition (N« 10523 du 
Tr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BLOND, md de vins, 
rue Vieille-du-Tcmple , 139, peu-
vent se présenter chez M. Htiel , 
syndic, rue Cadel, 6, pour loucher 
un dividende de 21 fr. 17 c. pour 
100, unique répartition (N u 12059 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur REiNHARU (Louis), 
passementier, rue St-Denis, 309, 

peuvent se présenter chez M. fluel, 
syndic, rue Cadel, 6, pour loucher 
un dividende de 77 e. pour 100 fr., 
unique réparlilion ( N» ini5 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés etaf-
fimés du sieur GENLIS (Théodore-
Toussaint), épicier, rue 11: Labor-
de, 35, peuvent se présenter chez 
M. Batlarel, syndic, rue de Bondy, 
7, pour loucher un dividende 1)028 

fr. 60 c. pour 100, unique réparti-
tion (N° 10891 du gr.). 

Concordat PLANQfJETTE et C" 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 avril 1855, enlre. les créan-
ciers de la société PLANQUETTE el 
C«, loueurs de forces motrices, bou-
levard Contrescarpe, 36, et le sieur 
Planquelfe. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Plaiiqueitc, par 

les créanciers de la société Plan-
quelto et C», de 70 pour 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en frois ans, par tiers d'année en 
année, à parlir de l'homologation ; 
mais vente immédiate des immeu-
bles el du matériel appartenant à 
la société, et recouvrement des 
créances actives pour le prix en 
élre réparti aux créanciers à con-
currence des dividendes promis. 

M. Crampe), rue St-Marc, 6, eom 
missaire a l'exécution du concor-
dai (N° 12067 du gr.). 

Concordat DAUT1N et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du ("juin 1855 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 12 avril 1855, entre le sieur 
DAUT1N (Anloinc), nég. commiss 
en soieries , rue Rougemont, 12, 

laisanl le commerce sou» la raison 
Daulin et O, et ses créanciers, 

conditions sommaires, 
Remise nu sieur Daulin , par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
10 p. 100 dasis le mois de l'homolo 
galion par les soins de M. Batlarel. 
rue de lliimly, 7, svndic, nommé 
commissaire a cel tït'el. 

2 If) p. 100 dans un an et a i [2 
p. 100 dans deux ans, du jour du 
concordat (N» 11798 dugr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GU1LLON (Benjamin 
Julos-Auguste- ETnile), nul devins 
rue Neuve-Sl-Augu-lin, 4, peuvent 
se présenter cites M. Crampel, syn 

ASSEMBLEES DE 6 JUILLET l&Si). 

NEUF HEURES : Teraire, négoc. en 
vins, synd.-Dlle Du- Gai dm, rade 
démodes, id. — Jacques, enir. ds 
peinlures, id. — Veuve Boudi-t, 
md de vins, vér f - Lacoste, eut. 
de charpentes, clôt. - Marguerie, 
tailleur, redd. de compte. 

Dix HEURES : Auhry, entr. de char-
pentes, clôt. 

MIDI : Perron de Kerœoal, négoc. 
restaurateur, vérif — Chauwin, 
maître de furges, clôt. — Castel et 
Vi ri bourg , nég , id. — Viiibourg 
personnellement, chapelier, iil.— 
Mirouf-Duez, l'abr. d'allumettes, 
conc — Demeure et C«, serrurier, 
rem. à huitaine. 

Wéparatloos. 

Jugement de séparation de corps 
et de bipns entre Palmyre-Octavie 
LEBÈGUE et Louis-Marius JOS-

SEf, à Paris, ruo Miroménil, 3'-
— Piearl aîné, avoué. 

Demande en séparation de^ biens, 
enlre Blanche-EuplirasictiERAltu 

et Edoiiara - Guillaume RAGA-
REUX, â Paris, rue de Bambutcau, 

17.—Laden, avoué. 

Jugement de séparation de biens 

eulre Virgini» LEROY et Abr»-
ham-Eugène LLSUEUR, à Paru. 
cilé TrévUe, 6.— BurdiiL^avuuè^ 

Oécè» et lubumttlHi.f» 

Du 3 juillet 1855. — Mlle Grand-
mongin, is ans, rue Montaigne, t. 
— M. Dcsaagnes, 67 ans, rue d Ar-
genteuil, 4..— Mine veuve Brandon, 
59 ans, rue des Prêlres-Sainl-Gei-
main-l'Auxcrrois, 22 .-Mme Giroa, 

59 uns, rue Sl -Di-ni», 386. — Mme 
Bèclus, 38 ans, rue du Plâlre. »• -
Mlle Chedal-Borno, n ans, iuj»

au 

Gloitre-Sl-Merry, 10. — Mme Ber-
nard, 78 ans, rue Sl-Anaslase, *• . 
Mme Grenat, 24 ans, ruede Mon 
ireuil, 59. -Mme viuvcGo.-lrard," 
ans, rue Malar, 10. — M. Depcsire, 
18 ans, rue de Rugueux, 9. - HU>-

François, 12 uns, rue Monsieur-i» 
Prince, 4». - Mme Poulain de HOK-

sav, 48 uns:, me de Madame, U 
M.'Culvel, 13 ans, rue du Four, as. 

Le gérant. 
BAUDOUIN 

 ! ; . - ,
fl
 Juillet 1855. l<' 

^"«^Veuxllca vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certit»4 l'insertion sous I» 

Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


